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Face à la guerre en Ukraine, 
au coût de l’énergie et à l’in-
flation, la crise sanitaire était 
un peu moins à l’ordre du jour 
ces derniers mois. Avec l’as-
souplissement des mesures 
prises pour lutter contre la propagation de la 
covid 19, nous pouvions enfin souffler, nous 
réjouir de retrouver une vie « normale » ainsi 
que notre liberté, cela même si le masque 
reste obligatoire dans les hôpitaux, les phar-
macies, les cabinets médicaux, …

Nous ne sommes pas pour autant sortis du 
tunnel ! Le risque zéro n’existe pas. Si l’on se 
réfère aux déclarations des scientifiques, et 
aux conseils de notre ministre de la santé, 
Frank VANDENBROUCKE, nous devons res-
ter vigilants et faire preuve de prévoyance.

Le conflit entre l’Ukraine et la Russie a des 
conséquences sur notre pouvoir d’achat et 
beaucoup d’entre nous ont adapté leurs ha-
bitudes, qu’elles soient alimentaires ou autres.

Tout a augmenté, le prix des carburants 
et du mazout de chauffage, des pellets, du 
gaz, de l’électricité, et celui des matériaux de 
construction n’a pas fait exception, ce qui a 
mis un peu à mal les finances communales ! 

La Commune de Meix- 
devant-Virton, comme 
bien d’autres d’ailleurs, 
a dû faire des choix face 
à ces augmentations de 
prix pour éviter le déséqui-
libre budgétaire. Plusieurs 
chantiers ou investisse-
ments ont vu leur coût 
exploser et le conseil com-

munal s’est vu obligé de suspendre les procé-
dures, le temps que les choses se normalisent. 

En plus de l’augmentation des prix de 
l’énergie et des matières premières, nous 
devons aussi faire face à une explosion des 
coûts salariaux. En Belgique, la hausse de 
l’inflation se transmet directement aux sa-
laires via les indexations automatiques. 

Les ventes de bois ont également suivi l’in-
flation. Ceci nous a permis de maintenir 
une certaine stabilité dans nos finances 
communales, mais la prudence reste tou-
tefois de mise si nous voulons garder le cap 
et assurer l’avenir.

Colette Andrianne, Echevine.

Malgré ces horizons incertains, 
l’équipe des mandataires communaux et du CPAS 
vous souhaite tout le meilleur qui soit 
pour l’année 2023. 
Que cette nouvelle année soit le début 
d’un nouveau chapitre, rempli de sérénité, 
de joie et d’allégresse.

La rivière perce le rocher non pas par sa force, 
mais par sa persévérance. (Natacha Aminata)

ÉDITORIAL
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SERVICES ADMINISTRATIFS
Administration communale

Rue de Gérouville, 5
6769 Meix-devant-Virton

TÉLÉPHONE : 063/57 80 51
FAX : 063/58 18 72

Jours et Heures d’ouverture :
Tous les matins du lundi au vendredi 

de 9 h à 11 h 30
Les après-midi : des lundi, mercredi 

et vendredi de 14 h à 16 h
Permanence : le jeudi de 17 h à 19 h

Directrice générale
Madame Nathalie BOLIS
nathalie.bolis@meix-devant-virton.be
Directrice financière
Madame Nadine DENIS
nadine.denis@meix-devant-virton.be
Employés d’administration
Madame Prescillia BAWIN
prescillia.bawin@meix-devant-virton.be
Monsieur Olivier BOUCHAT
olivier.bouchat@meix-devant-virton.be
Madame Chantal BUYSSE
chantale.buysse@meix-devant-virton.be
Madame Isabelle CARBOTTE 
isabelle.carbotte@meix-devant-virton.be
Madame Annick DELIGNERE
annick.delignere@meix-devant-virton.be
Monsieur Karl GOFFINET
karl.goffinet@meix-devant-virton.be
Madame Elodie MEURISSE
elodie.meurisse@meix-devant-virton.be
Madame Cathy PERIN
cathy.perin@meix-devant-virton.be
Madame Stephanie RONGVAUX
stephanie.rongvaux@meix-devant-virton.be

SERVICE URBANISME
Nouveau point de contact :  

urbanisme@meix-devant-virton.be
Le service ne reçoit que sur rendez-vous. 

Les demandes par e-mail 
sont à privilégier.

SERVICE OUVRIER
Atelier communal, rue de Launoy, 36

 6769 Meix-devant-Virton
TÉLÉPHONE : 063/58 14 81

GSM : 0496/62 12 70

Chef des travaux
Monsieur Alain GEORGES 
Fontainier
Monsieur Gérard CHAMPENOIS
Ouvriers polyvalents 
Monsieur Jean-Yves ANDRIANNE 
Monsieur Daniel CATOT
Monsieur Yves CHEVALIER 
Monsieur Cédric CONSTANTIN
Monsieur Jean-Luc COURTOIS
Monsieur Fabian DEBBAUT 
Monsieur Fabrice FAGNY
Monsieur Christopher KIM
Monsieur Gilles TRIBOLET 
Techniciennes de surfaces 
(nettoyage des bâtiments communaux)
Madame Catherine BAZZONI
Madame Monique GEORGES
Madame Victoria  GOOSSE
Madame Marie-Christine HENDRICK
Madame Carole RAYNAL
Madame Tiffany ZUCCO

POLICE LOCALE – ZONE DE GAUME
Respect – Solidarité – Esprit de service
Rue Croix-le-Maire, 25 à 6760 VIRTON

TÉLÉPHONE : 063/60 81 30
APPEL URGENT : 101

zp.gaume.virton@police.belgium.eu
www.police.be/5299

Agents de quartier 
INPP Yves DAUVIN

MA COMMUNE
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CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE 
(CPAS)

Rue de Gérouville, 5
6769 Meix-devant-Virton

TÉLÉPHONE : 063/58 15 52
FAX : 063/58 18 72

PERMANENCES 
Service social 

les lundi, mardi et jeudi de 9 h à 11 h
le mercredi de 14 h à 16 h

Service de médiation de dettes
le jeudi de 14 h à 16 h

Directeur général
Monsieur Nicolas SCHILTZ
nicolas.schiltz@meix-devant-virton.be
Directeur financier
Monsieur Philippe DEKOKER
philippe.dekoker@messancy.be
Employée administrative
Ana APETROAIE
ana.apetroaie@meix-devant-virton.be
Assistantes sociales
Madame Sophie DUCREUX
sophie.ducreux@meix-devant-virton.be
Madame Sentayehu PRESCIUTTI
sentayehu.presciutti@meix-devant-virton.be
 Titres-services
(Nettoyage, lessive, repassage, …)
Mesdames Sabrina DELPORTE, Marie-Line 
HAYERTZ et Anne LEJEUNE
« La bulle carrée »
Services laverie et atelier de repassage
Madame Pascale JACQUES

BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE

Mercredi de 13 h à 18 h
Jeudi de 13 h à 18 h

Vendredi de 12 h à 18 h
Samedi de 10 h à 16 h

Bibliothécaire
Madame Coralie MALAISE
1 place du Tilleul, 6769 Gérouville
bibliotheque.locale.gerouville@province.
luxembourg.be

TOURISME ET 
ANIMATION SOCIOCULTURELLE 

(stages, ateliers, expositions, soutien 
aux associations, office du tourisme, …)

Rue de Gérouville, 5
6769 Meix-devant-Virton

TÉLÉPHONE : 063/57 80 51 (commune) 
ou 063/41 31 20 (CCRT)

Agent communal
Monsieur Karl GOFFINET
karl.goffinet@meix-devant-virton.be

ACCUEIL TEMPS LIBRE (extrascolaire)

Rue de Gérouville, 5
6769 Meix-devant-Virton

TÉLÉPHONE : 063/57 80 51

Jours et Heures d’ouverture
Lundi et mardi 

de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 
et un jeudi sur deux 

de 8 h à 12 h et de 12 h 30 à 16 h

Coordinatrice de l’Accueil
Madame Audrey FRANÇOIS
atlmeix@gmail.com
Accueillantes extrascolaires
Mesdames Leyla AKIN, Martine ALLARD, 
Séverine CATOT et Sandrine GATEZ
Accueillantes temps midi (hors ATL)
Leyla AKIN, Martine ALLARD, 
Séverine CATOT, Sandrine GATEZ, 
Monique GEORGES 
et Ayse PALIT

AGENCE LOCALE POUR L’EMPLOI (ALE)
Rue de Gérouville, 5 (1er étage)

6769 Meix-devant-Virton
GSM : 0474/36 33 93

Agent ALE
Madame Roseline ANTOINE
alemeixdevantvirton@gmail.com
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UN AUTRE PATRIMOINE : LES PRÉNOMS

Que penseriez-vous si de jeunes parents 
donnaient à leur enfant le prénom de Né-
pomucène ou celui de Nicéphore ? Le pre-
mier est pourtant celui d’un dramaturge 
français de la fin du XVIIIe et du premier 
tiers du XIXe tandis que le second est celui 
d’un inventeur à qui l’on doit la première 
photo, vers 1827. Ils s’appelaient respective-
ment Lemercier et Niepce.

Prénoms obsolètes, à coup sûr. Mais il y a une 
mode dans les prénoms comme dans tous les 
domaines, pas seulement le vestimentaire. 
Qui, aujourd’hui, oserait parier sur la longue 
vie des Donovan, Sue ou Omar, même si un 
acteur à succès porta ce dernier ?

Jusque dans les années 50, sous l’influence 
de l’Eglise, deux prénoms faisaient florès, 
Joseph et Marie. On ne les retrouve plus 
guère que dans des composés comme 
François-Joseph ou Marie-France et An-
ne-Marie. (Les Espagnols baptisent volon-
tiers du nom de Jésus). Ont sombré les pré-
noms qui utilisaient le radical grec théo- qui 
signifie dieu  : Théophile, Théodore, Théo-
phraste (Théophraste Renaudot, médecin 
et journalise du XVIIe siècle, dont le nom a 
été donné à un prix littéraire important).

Ont également pris un coup de vieux les 
prénoms qui renvoient à la culture latine  : 
Virgile ou Ovide (qui furent des poètes), 
Hercule (qui appartient à la mythologie 
et dont on ne connaît qu’une attestation, 
toute littéraire, dans Hercule Poirot, le dé-
tective d’origine belge créé par la roman-
cière anglaise Agatha Christie).

César ne se retrouve plus que sous la plume 
de Marcel Pagnol et est quelquefois attesté 
dans le Midi ; pratiquement disparus Marius 
(général et consul romain), Octave (premier 
nom de l’empereur Auguste), Numa (Numa 
Pompilius, roi légendaire de Rome), Auré-
lien (empereur de Rome), Antoine (géné-
ral romain qui épousa Cléopâtre), Maxime 
(usurpateur romain), Septime (Septime Sé-
vère, nom d’un des personnages d’un film 
avec Bernard Blier et Louis de Funès), Nes-
tor (héros mythologique  ; songez à Nestor 

Outer, l’aquarelliste gaumais, 1865-1930), 
Hector, etc.

Certains prénoms avouent leur origine. 
C’est le cas de Cyrille, d’Ephrem (Ephraïm), 
d’Yvan (le tsar Ivan IV le Terrible, 1530-1584), 
qui renvoient au monde slave teinté de ju-
daïsme.

Plus proches de notre époque, on trouve 
des prénoms dont la fréquence d’emploi a 
diminué. Ainsi de Marcel, Jules, Ferdinand, 
Germain, Amédée et d’autres, bien qu’on les 
donne encore quelquefois. Certains, décré-
tés vieillis il y a cinquante ans, ont retrouvé 
un certain succès. Catherine par exemple, 
parfois sous la forme de Cathy.

Bref, les futurs parents ont le choix entre les 
anciens et les nouveaux, les populaires et 
les aristocratiques (Xavier), les fréquents et 
les rares. Ils ont de quoi agrémenter leurs 
soirées …

G.M.

FÊTE DU TILLEUL À GÉROUVILLE 
LE 24 JUILLET 2022

L’histoire de cet arbre très particulier 
pour Gérouville, un arbre coiffé d’un toit 
en chaume. 

C’est un des témoins de l’origine de la 
création du village. Il faut en effet remon-
ter à l’origine de Gérouville, en 1259, pour 
comprendre l’origine de cet orme que l’on 
appelle tilleul. 

NOTRE PATRIMOINE COMMUNAL
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Les habitants plantèrent un orme aux 
quatre coins de la place du village pour 
commémorer leur participation à l’élection 
du premier corps administratif du nouveau 
village.

Planté en juin 1259, et le dernier à tomber, 
en février 1877, il se distingua par sa longé-
vité. Il a donc vécu au moins 620 ans.

Après sa chute, il fut scié en tronces volu-
mineuses (tronçon de bois gros et court) 
et vendu à Monsieur Wavreille de Meix-de-
vant-Virton. La tronce la plus intéressante 
fut livrée à Monsieur Lambiotte de Mar-
behan qui l’envoya à son frère, marchand 
de bois à Bruxelles. Celui-ci la transforma, 
creusa le tronc y installa une banquette 
pouvant accueillir 6 personnes, puis le pla-
ça sur un socle en béton et le coiffa d’un toit 
de chaume.
 
En 1922, un sénateur nommé Lambiotte le 
restitua à la commune de Gérouville qui 
le plaça non loin de son lieu d’origine, la 
Place du Tilleul. C’est probablement suite 
à son emplacement que cet orme fut dé-
nommé erronément tilleul.

Le tilleul de Gérouville est revenu dans son 
village en 1922. Cent ans plus tard, les vil-
lageois de Gérouville fêtaient l’anniversaire 
de son retour historique.

La journée a été organisée par l’ASBL « Qua-
lité Village Gérouville », le 24 juillet 2022. 
Une représentation théâtrale reproduisant 
toute l’histoire du tilleul, a été mise en scène 
par Marcel Fourny.

C’était un moment convivial avec au pro-
gramme des danses wallonnes, un repas 
champêtre sur la place du village. 
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LA CROIX ROUGE DE  BELGIQUE 
À LA RECHERCHE DE BÉNÉVOLES !

La Croix-Rouge Jeunesse (CRJ) s’adresse 
aux enfants, aux jeunes et jeunes adultes. 
Grâce à différents outils et activités, elle a 
pour mission d’accompagner, soutenir et 
stimuler les jeunes à devenir des CRACS 
(Citoyens Responsables, Actifs, Critiques et 
Solidaires), tout en valorisant leur poten-
tiel comme acteur de changement. Elle 
recherche des bénévoles pour renforcer 
l’équipe en place et assurer des anima-
tions, notamment dans le milieu scolaire, 
quelques heures ou quelques jours par an 
(selon les disponibilités de chacun), pour 
la commune de Meix-devant-Virton et les 
communes avoisinantes. Aucun pré-requis 
n’est nécessaire. La formation est dis-
pensée par la Croix-Rouge qui vise princi-
palement les enfants de la maternelle à la 
primaire.  Concrètement, il s’agit de leur 
apprendre des notions relatives aux pre-
miers soins et à la prévention, via notam-
ment les outils «  Benjamin-secouriste  », 
« Mission Zéro Bobo » et « Ma Sécurité à la 
Maison », développer leur esprit de solidari-
té et d’amitié en les encourageant à passer 
à l’action avec la Croix-Rouge (projet de so-
lidarité, collecte…), les sensibiliser aux rôles, 
aux principes et aux actions de la Croix-
Rouge. Une formation et un accompagne-
ment seront proposés aux bénévoles sou-
haitant s’impliquer. 

Pour toute information complémentaire : 
Maison Croix-Rouge Sud Gaume
Anne-Marie Gonry : 0495/79.96.39 ou 
am.gonry@gmail.com ou 
www.croix-rouge.be ou www.crj.be

MAZOUT DE CHAUFFAGE – ACHAT GROUPÉ

Le projet d’achat groupé de mazout de 
chauffage, a été concrétisé, à l’initiative des 
membres de la Commission consultative 
communale des aînés (CCCA), en collabo-
ration avec le collège, par la signature d’une 
convention avec Comfort Energy, ceci 
dans le but d’obtenir une réduction à des-
tination de tous les habitants de la com-
mune de Meix-devant-Virton. La conven-
tion est conclue pour une durée de 2 ans à 
partir du 1er octobre 2022.

Ce qui est proposé : Livraison de 500 litres 
de mazout au prix de 2.000 litres. A partir 
de 2.000 litres, octroi d’une ristourne fixe de 
0,0255 euros hors TVA sur le prix officiel de 
2.000 litres, visible sur : 
economie.fgov.be/f r/themes/energie/
prix-de-lenergie/prix-maximum-des-pro-
duits/tarif-officiel-des-produits

Attention  : Le paiement au comptant est 
exigé pour les deux premières livraisons 
puis les factures seront payables dans les 5 
jours à compter de la date de livraison.

Des paiements échelonnés sont possibles aux 
conditions habituelles de Comfort Energy.

Pour passer commande : 
Prendre contact avec Comfort Energy 
au 04/369.12.14 ou au 061/24.24.22 ou par 
mail  : aywaille@comfortenergy.be ou  
bastogne@comfortenergy.be avec le 
code MEIXVIRTON

Conseil  : passez commande avant que 
votre citerne ne soit complètement vide, 
afin d’être livré dans les meilleurs délais.

INFORMATIONS UTILES
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CHÈQUE CHAUFFAGE DU SPF

 

Le chèque de 250 euros pour le chauffage 
aux pellets, concernera uniquement les 
ménages qui se chauffent exclusivement 
aux pellets. 

Conditions à remplir  : passer une com-
mande en vrac ou en sachets, produire une 
facture en justificatif (gardez donc bien vos 
documents !), produire une photo de votre 
installation. 

Le formulaire de demande sera disponible 
via le SPF Économie 

Au moment de la rédaction de cet article, 
quelques modalités pratiques restaient 
encore à définir. Elles devraient être pro-
chainement disponibles sur le site du SPF 
économie via ce lien : 
https://economie.fgov.be/fr/themes/ener-
gie/prix-de-lenergie/mesures-gouverne-
mentales-et

Le complément de 75 euros  pour ceux 
qui ont déjà reçu les 225 euros de prime 
mazout/propane sera versé automati-
quement. Le délai a été étendu jusqu’au 
31 mars prochain pour introduire votre de-
mande auprès du SPF, et le versement sera 
immédiatement de 300 euros.

Pour rappel, le chèque est accordé sur la 
base d’un formulaire dûment complété et 
introduit en ligne ou à renvoyer par cour-
rier recommandé au SPF Economie, P.M.E., 
Classes moyennes et Energie, Direction gé-
nérale de l’Energie - Cellule prime Mazout 
225 euros, Boulevard du Roi Albert II 16, 1000 
Bruxelles. Attention  ! Il existe 2 types de 
formulaires selon votre type de logement

Pour un logement individuel : 
https://economie.fgov.be/sites/default/
files/Files/Forms/Formulaire-type-A-rem-
boursement-facture-de-chauffage-loge-
ment-individuel.pdf

Pour un logement dans une copropriété :  
https://economie.fgov.be/sites/default/
files/Files/Forms/Formulaire-type-B-rem-
boursement-facture-de-chauffage-co-
propriete.pdf

PERMIS DE CONDUIRE – DU CHANGEMENT 

Depuis son introduction en 1967, le per-
mis de conduire belge a subi beaucoup de 
changements.   La demande de votre per-
mis de conduire ou permis de conduire 
provisoire se fait auprès de votre adminis-
tration communale. La crise de la Covid ain-
si que les enjeux climatiques et environne-
mentaux ont provoqué le développement 
d’un nouveau service pour les citoyens  : 
l’introduction en ligne de la demande des 
permis de conduire.

Actuellement, seule l’introduction des de-
mandes de permis de conduire provisoire 
18 mois est possible.  A l’avenir, l’introduction 
des autres demandes de permis de conduire 
provisoire et permis de conduire suivront.  

Pour toute information concernant votre 
permis de conduire provisoire, contactez 
votre commune.

Connectez-vous à l’application BelDrive  : 
beldrive.apps.mobilit.fgov.be/

Introduisez  votre demande 
de permis de conduire provisoire

en ligne.

Pour plus d’informations, visitez notre site web : 
https://mobilit.belgium.be

Ou scannez ce QR code : 

  
L’application BelDrive sera disponible à partir de mi-octobre 2022.

www.mobilit.belgium.beMOBILITÉ ET TRANSPORTS
SERVICE PUBLIC FÉDÉRAL

Introduisez  votre demande 
de permis de conduire provisoire

en ligne.

Pour plus d’informations, visitez notre site web : 
https://mobilit.belgium.be

Ou scannez ce QR code : 

  
L’application BelDrive sera disponible à partir de mi-octobre 2022.

www.mobilit.belgium.beMOBILITÉ ET TRANSPORTS
SERVICE PUBLIC FÉDÉRAL



Important  : la délivrance du permis devra 
se faire impérativement en personne au bu-
reau communal.   Un contrôle visuel est en 
effet nécessaire. La délivrance du permis de 
conduire provisoire donne lieu au paiement 
d’une redevance de 20 euros à laquelle 
s’ajoute une taxe communale, de 8,00 € en 
ce qui concerne la commune de Meix-de-
vant-Virton (règlement en vigueur voté par 
le conseil communal le 4 août 2020).

CODE DE LA ROUTE – NOUVELLES 
RÈGLES DEPUIS LE 1ER OCTOBRE 2022

Depuis le 1er octobre 2022, une série de modi-
fications ont été introduites pour le Code de 
la route, l’objectif étant d’améliorer la cohabi-
tation entre les différents types d’usagers.

Exemples  : suppression de certains pan-
neaux, levée de nouvelles amendes, chan-
gement aux abords des écoles, … 

Plus d’infos : gocar.be/fr/actu-auto/mobi-
lite/de-nouvelles-regles-pour-le-code-de-
la-route-des-octobre-2022

COUPURE DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC NOCTURNE – RAPPEL

L’éclairage public nocturne est coupé entre 
minuit et 5h00, depuis la nuit du 30 octobre 
au 1er novembre 2022, jusqu’au 31 mars 
2023. Cette initiative intervient en pleine 
crise de l’énergie, en coordination avec les 
communes de la Province de Luxembourg.

PRIMES ET AIDES COMMUNALES  

Primes communales favorisant les  
économies d’énergies et la rénovation 
des logements
Une prime d’un montant de 110,00 € est 
octroyée à toute personne physique pour 
la réalisation d’un audit énergétique global  
en cas de rénovation d’un bâtiment non 
public situé sur le territoire de la commune 
dans les mêmes conditions d’octroi que 
celles imposées par l’arrêté du Gouverne-
ment wallon du 4 avril 2019 instaurant un 
régime de primes aux particuliers favori-
sant les économies d’énergies et la rénova-
tion des logements. 

Le calcul de la prime communale pour l’au-
dit est réalisé sur base des catégories de re-
venus et du coefficient qui s’y rapporte.

Une prime est octroyée à toute personne 
physique pour l’isolation thermique du 
toit ou des combles, des murs et des plan-
chers, l‘installation d’un des système de 
chauffage et / ou d’eau chaude sanitaire, 
les travaux de toiture, l’assèchement, la 
stabilité et la salubrité des murs et du sol, 
l’appropriation de l’installation électrique 
ainsi que le remplacement des menuise-
ries extérieures pour le demandeur faisant 
la rénovation d’un bâtiment non public situé 
sur le territoire de la commune, et ce dans les 
mêmes conditions d’octroi que celles impo-
sées par l’arrêté du Gouvernement wallon du 
4 avril 2019 instaurant un régime de primes 
aux particuliers favorisant les économies 
d’énergies et la rénovation des logements.

Le montant de chacune de ces primes cor-
respond à 25 % du montant de la prime  
régionale avec un maximum de 500 €.

Le montant total d’octroi des primes com-
munales par ménage est limité à 1500 € 
sur une période de 3 ans.
(Conseil communal du 26 octobre 2022)

Primes communales favorisant 
l’acquisition d’un vélo électrique
Une prime est octroyée à toute personne 
physique ou morale, y compris celle qui a 
la qualité de commerçant ou exerçant une 
profession indépendante, pour l’acquisi-
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tion d’un vélo électrique. La prime pour 
l’acquisition d’un vélo électrique s’élève à 
un montant forfaitaire de 150,00 €.
(Conseil communal du 26 octobre 2022)

Prime pour l’installation de capteurs 
solaires thermiques
Par l’octroi de cette prime, la Commune 
souhaite encourager l’utilisation d’énergie 
solaire par l’installation de capteurs solaires 
thermiques. Le montant de la subvention 
s’élève à deux cent cinquante (250,00) 
euros pour une installation présentant 
une surface optique de 4 m² et un sup-
plément de cinquante (50,00) euros est 
prévu par m² de surface optique supplé-
mentaire à 4 m², avec un plafond maxi-
mum de 500,00  €. Le montant forfaitaire 
de deux cent cinquante (250,00) euros n’est 
octroyée qu’une seule fois par immeuble. 
Les immeubles déjà équipés de telles ins-
tallations pourront obtenir le montant de 
cinquante (50,00) euros par m² pour l’ins-
tallation de capteurs supplémentaires, avec 
un plafond maximum de 500,00 €. 
(Règlement en vigueur depuis le 1er janvier 2009)

Prime pour les prairies fleuries
Par l’octroi de cette prime, la Commune a 
voulu encourager la gestion des pelouses 
par fauche tardive, pour les retombées en-
vironnementales que cela engendre, ainsi 
que le principe de la prairie fleurie indigène 
qui permet d’accroitre la biodiversité au jar-
din, et de diminuer les volumes de déchets 
produits. La surface minimale d’engage-
ment est fixée à un are. Les propriétaires 
ne disposant pas de cette surface pourront 
recevoir sur demande, un sachet de graines 
pour prairie fleurie. La prime correspond à 
un montant de 10 euros par are de pelouse 
convertie en zone de prairie fleurie avec 
un plafond de 100,00 €, pour tout jardin 
privé géré par toute personne inscrite aux 
registres de la population, des étrangers 
ou d’attente de la commune de Meix-de-
vant-Virton, depuis au moins 6 mois. Une 
seule prime sera octroyée par ménage. 
(Conseil communal du 09 juin 2011)

Prime de naissance
Le règlement communal concernant l’oc-
troi de cette prime a été revu en 2007. Le 
montant des primes de naissance accor-

dées aux mères de famille domiciliées dans 
la commune au moment de la naissance 
de leur enfant ainsi que des primes accor-
dées à la personne ou aux personnes do-
miciliées dans la commune adoptant un 
enfant sont fixés à 100,00 € (cent euros) 
pour les premier et deuxième enfants et à 
300,00 € (trois cents euros) à partir du troi-
sième enfant.
(Conseil communal du 29 mars 2007)

Participation dans les frais relatifs 
à l’obtention des brevets d’animateur
Le 21 février 2022, le conseil communal a pris 
la décision d’apporter un soutien financier, 
pour un maximum de 300,00 €, aux jeunes 
qui décideraient de suivre la formation 
complète d’animateur/trice et à obtenir le 
brevet y relatif (cfr. Normes d’encadrement 
exigées par l’ONE et définies par l’Arrêté du 
Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 1er octobre 2001 - MB 27 novembre 
2001 - déterminant les conditions d’homo-
logation du brevet d’animateur/trice de 
centres de vacances, dont l’article 11 prévoit 
que la formation complète d’animateur/
trice s’étale sur une durée maximale de 36 
mois et comporte 300 heures de formation).
(Conseil communal du 21 février 2022)

Aide aux analyses de sols 
pour les agriculteurs 
Vu l’importance d’encourager des pratiques 
favorables à l’environnement et au main-
tien de la qualité des sols, le conseil com-
munal a pris la décision d’accorder une aide 
plafonnée à 100 € par an et par exploitation 
agricole (soit par numéro d’exploitation), 
sur base de la présentation d’une facture 
d’analyses de sols. La prime sera liquidée 
en une fois au demandeur après que le Col-
lège aura statué, et, ne pourra être octroyée 
qu’une seule fois par année civile et par ex-
ploitation.
(Conseil communal du 28 mars 2017)

Pour les formalités administratives, 
les conditions d’octroi et plus 
d’informations sur ces primes : 
S’adresser au bureau communal
Téléphone : 063/57.80.51 
ou consulter le site communal : 
www.meix-devant-virton.be/
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REALISES

PIC 2019-2021 – Entretien de la voirie 
Meix-devant-Virton – Lahage
Projet 20190026
Il n’y a plus eu de travaux d’entretien sur 
cette route depuis les années 80. Malgré 
tout, le revêtement était encore de bonne 
qualité. Néanmoins, plus on tarde, plus les 
travaux ultérieurs seront coûteux. L’auteur 
de projet  est le Service Provincial Tech-
nique, à ARLON.  Le marché a été attribué 
à la SA SOCOGETRA à Awenne. Le montant 
de commande après avenants s’élève à 
100.102,09 TVAC. Les travaux ont débuté le 
1er avril 2022. Une partie des coûts est subsi-
diée par le Ministère de la Région Wallonne 
DGO1 Département des Infrastructures 
subsidiées, à NAMUR – Montant promis  : 
54.859,83 €. L’état final a été approuvé au 
montant de 91.931,22 €, 21% TVAC et les tra-
vaux réceptionnés provisoirement le 7 sep-
tembre 2022. 

Réhabilitation de l’ancienne emprise du 
tram en sentier pédestre et cyclable à 
Gérouville
Ce dossier revêt un intérêt de premier ordre 
pour la population. En effet, cet aménage-
ment permettra, au départ de Gérouville, 
de rejoindre le village de Limes en toute 
sécurité sans emprunter des routes avec 
de la circulation automobile. Les travaux 
ont été confiés à la SA LUXGREEN à NEUF-
CHATEAU pour le montant d’offre contrô-
lé de 11.495,00  €, TVAC. Ils  ont débuté le 
16 août 2022. L’état final a été approuvé au 
montant  de 11.737,00 €, TVAC, et les travaux 
ont été provisoirement réceptionnés.

Remplacement du revêtement lino de 
l’école de Robelmont – Projet 20210014
L’école de Robelmont, qui date de 1989, n’a 
pas subi de modernisation. De ce fait, cer-
tains revêtements nécessitaient un rem-
placement. C’est la SA B.R.G. de Virton qui a 
été chargée de l’exécution des travaux pour 
le montant d’offre contrôlé de 28.232,15  €, 
TVAC. Lesdits  travaux ont débuté le 4  juil-
let  2022. Le décompte final a été approu-
vé le 16 septembre 2022 au montant de 
30.604,19 €, TVAC. Les travaux ont été récep-
tionnés provisoirement le 19 août 2022. Une 

LES TRAVAUX
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partie des coûts (88%) est subsidiée par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles – infrastruc-
tures scolaires subventionnées, à  Arlon pour 
le montant de 26.931,69  €, TVAC. Le solde 
est financé sur fonds propres. Les travaux 
ont été réceptionnés provisoirement.

EN COURS

Rénovation de l’ancienne Mairie/Ecole 
de Gérouville en maison multi-services – 
Projet 20150022
Ce projet déjà présenté dans nos journaux 
précédents, arrive tout doucement à sa 
fin. La réception provisoire des travaux a 
eu lieu le 15 novembre 2022. Il reste cepen-
dant encore des petites choses à terminer, 
qui devraient être réalisées au plus vite. 
L’inauguration officielle est prévue dans 
le premier semestre de 2023. L’Auteur de 
projet  : ALINEA ter. Le marché a été at-
tribué à COBELBA SA, à NANINE pour le 
montant de commande après avenants 
de 1.652.155.96  €, TVAC. Commencement 
des travaux le 14  septembre  2020. Sub-
side promis par le SPW DGO3 à NAMUR  : 
959.579,73 € et par le COMMISSARIAT GE-
NERAL AU TOURISME, à Jambes : 61.249,80 
€. Après l’approbation de l’état d’avance-
ment 22, le montant total de l’exécution 
s’éleve à 1.435.212,70 €, TVAC.

PIC 2019-2021 – Réfection de la rue de Gué-
rigny à Villers-la-Loue – Projet 20190026-02
La pire des routes communales est en-
fin rénovée complètement. Du magni-
fique travail réalisé par l’adjudicataire dans 
un temps record. A noter la possibilité de 
joindre Houdrigny et Villers, par un pié-
tonnier sur la presque totalité du trajet. 
Conception du dossier par les Services Pro-
vinciaux Techniques, à ARLON. Montant 
estimé du marché :138.172,93 €, TVAC. Une 
partie des coûts est subsidiée par le Minis-
tère de la Région Wallonne DGO1 Dépar-
tement des Infrastructures subsidiées, à 
NAMUR (subside estimé à 85.377,60 €). La 
part communale sera financée par fonds 
propres. Attribution du marché à la SRL DA-
MIEN ET FILS, à BERTRIX pour le montant 
d’offre contrôlé de 129.075,84 €, TVAC. L’état 
d’avancement n°1 a été approuvé au mon-
tant de 107.718,46 €, TVAC.

Rénovation du château d’eau de Gérou-
ville – LOT M11 – Projet 20150034
Beaucoup de surprises dans ce dossier, dues 
à la vétusté de l’édifice. Le château d’eau 
de Gérouville n’a bénéficié d’aucune réno-
vation depuis bien longtemps. La concep-
tion du marché a été confiée à IDELUX 
EAU, à Arlon. Montant estimé du marché  : 
180.435,00€ HTVA. Marché attribué à la so-
ciété Homel Frères, à Jamoigne. Montant 
de commande après avenants 266.647,84 € 
TVAC. Commencement des travaux le 
19 avril 2022 Le montant total de l’exécution 
s’élève actuellement à 146.742,92 € HTVA.

Aménagement d’un piétonnier et d’un 
trottoir rue Guinguettes à Sommethonne 
– Projet 20190026
Ce dossier est à présent terminé. La ré-
ception des travaux aura lieu prochaine-
ment. Cet aménagement permet à tous, 
de se promener sur une longueur impor-
tante, en toute sécurité. Auteur de projet  : 
STP à ETALLE. Attribution du marché à 
LUXGREEN SA, à NEUFCHATEAU pour le 
montant d’offre contrôlé de 307.414,60  €, 
TVAC. Une partie des coûts est subsidiée 
par la DGO1.76 - Infrastructures Subsidiées, 
à NAMUR. Montant de commande après 
avenants  : 313.047,15 TVAC. Commence-
ment des travaux le 13  décembre  2021. Le 
montant total de l’exécution s’élève actuel-
lement à 229.515,22 €, TVAC. 

Aménagement de zones d’immersion 
temporaire à Meix-devant-Virton
Projet 20190024
Projet primordial pour la population de la 
rue du Pargé et des rues de Gérouville et de 
Virton. La création de trois digues permettra 
la retenue, en cas de fortes pluies, de 15.000 
mètres cubes d’eau, qui s’écouleront petit 
à petit dans le réseau d’égouts. Cela évitera 
la montée des eaux dans ces rues et chez 
les particuliers. La mise en œuvre est pré-
vue dans le courant de 2023. La conception 
du dossier a été confiée à JML LACASSE 
MONFORT SC SPRL, à Lierneux. Montant 
estimé du marché : 406.670,11 €, TVAC. At-
tribution du marché à l’entreprise ROBER-
TY, à Vaux-Chavanne pour le montant de 
530.085,27 €,  TVAC. Cette dépense est sub-
ventionnée par le Service public de Wallonie 
agriculture à hauteur de 430.542,07 € (80%). 
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Une aide supplémentaire de 107.056,00 € 
est également octroyée à la commune et 
consiste en une aide concrète aux com-
munes pour réduire les risques d’inonda-
tions, décidée par le gourvernement wallon 
sur proposition de la Ministre de la Nature, 
Céline Tellier. 

Aménagement du lavoir de Limes
Projet 20130027
Dossier qui, enfin, arrive dans sa phase fi-
nale. L’ordre de commencer les travaux a 
eu lieu le 7 novembre. Finalisation prévue 
dans le premier semestre 2023. Conception 
du dossier confiée à FOLK ARCHITECTURE, 
à ETALLE.  Montant estimé du marché  : 
79.916,51 €, TVAC. Attribution du marché à 
l’ENTREPRISES HOMEL FRERES SPRL, à  
Chiny pour le montant d’offre contrôlé de 
110.386,38 €, TVAC.

Modernisation de l’éclairage public –  
Travaux de remplacement/suppression 
des sources lumineuses dans diverses 
rues des sections de Villers-la-Loue et  
de Robelmont
Le collège a approuvé l’offre d’ORES propo-
sant le remplacement de 72 luminaires de 
diverses rues des sections de Villers-la-Loue 
et de Robelmont, ce, dans le cadre de son 
programme général de remplacement per-
mettant une modernisation du parc d’éclai-
rage public en 10 ans (l’ensemble du parc 
devant être remplacé pour le 31/12/2029). 
Coût estimatif des travaux  : 33.929,00 € 
HTVA. La dépense sera financée par fonds 
propres. Ces travaux permettront une éco-
nomie substantielle d’énergie électrique.

Rafraichissement des locaux commu-
naux (Mairie) – Projet 20220012
Inaugurés en 1980, les bureaux n’ont jamais 
reçu de lifting important. Des travaux de 
peinture, d’éclairage, etc, seront entrepris 
et rendront le cadre de travail plus agréable 
pour le personnel. Montant estimé du mar-
ché : 98.360,90 €, TVAC. Les offres devaient 
parvenir à l’administration pour le 12  sep-
tembre 2022 . C’est la SA  B.R.G. à Virton qui 
a obtenu le marché pour le montant d’offre 
contrôlé de 100.460,19 €, TVAC. La dépense 
sera financée par fonds propres.

Travaux de mise en peinture de 
marquages routiers divers à Meix 
Projet 20220011
Ces travaux, notamment prévus devant 
l’école de Meix, ont pour but de bien déli-
miter la place des voitures dans l’environne-
ment de l’école et doivent principalement 
permettre aux enfants qui circulent à vélo, 
de venir en contre sens dans la rue Firmin 
Lepage, en toute sécurité dans ce que l’on 
appelle un SUL (sens unique limité).  Mon-
tant estimé du marché : 18.089,50 €, TVAC. 
La procédure est lancée et les offres étaient 
attendues pour le 21 novembre 2022 .La dé-
pense sera financée par fonds propres.

Empierrements de voiries forestières
Projet 20220035
Montant estimé du marché  : 11.616,00  €, 
TVAC. La procédure est lancée et les 
offres étaient attendues pour le du 21  no-
vembre 2022. La dépense sera financée sur 
fonds propres.

Travaux forestiers divers – 2023
Projet 2023002 
Montant du marché estimé à 12.000,00 € 
HTVA. Procédure lancée. Les offres étaient 
attendues pour le 16 novembre 2022. Finan-
cement de la dépense par des crédits ins-
crits au budget ordinaire (fonds propres).

Remplacement de la chaudière de la 
Mairie par une chaudière aux granulés 
de bois (pellets) – Projet 20210030
La chaudière au mazout en place datait de 
1980 et donnait des signes de faiblesse in-
quiétants. Son remplacement était donc 
indispensable. Une chaudière à pellets l’a 
remplacée. Le travail a été confié à  ALTER 
ENERGIE, à VANCE pour le montant d’offre 
contrôlé de 56.984,95  €, TVAC. Une partie 
des coûts est subsidiée par SPW – Énergie 
- POLLEC 2020, à JAMBES. Approbation de 
l’état d’avancement n°1 pour un montant 
de 41.441,29 €, TVAC. 

Aménagement d’un ossuaire et de deux 
cavurnes (Petit caveau aménagé dans 
un cimetière et destiné à recevoir une ou 
plusieurs urnes funéraires) dans les ci-
metières – Projet 20220017
Afin de se conformer à la légistaion actuelle, 
nous avons procédé à la mise en place des 
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équipements inexistants ou partiels.  Mon-
tant estimé du marché : 16.456,00 €, TVAC. 
Les offres devaient parvenir à l’adminis-
tration pour le 17  octobre  2022 .Une seule 
offre est parvenue de Marbrerie CREMER, à 
FRATIN au montant de 15.554,55 €, TVAC. Le 
marché lui a été attribué.

PCDR – Création d’un espace récréatif 
sur le site Elgey à Houdrigny
Le programme de développement rural 
pour la Commune de Meix-devant-Virton 
prévoit la création d’un espace récréatif 
sur le site Elgey à Houdrigny. Les missions 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage et de sur-
veillance de chantier pour la réalisation de 
ce projet ont été confiées à IDELUX Projets 
publics. L’étude, la conception et le suivi du 
projet visant à cet aménagement seront ef-
fectués par l’association momentanée A.3 / 
ALINEA TER/ BGS, à ARLON. Estimation du 
projet toutes taxes comprises : 340.981,51 € 
financés en partie par des subsides. La 
commune devrait prendre 137.752,57 € à sa 
charge. Ce projet est en attente d’approba-
tion par l’autorité de tutelle, et nous l’espé-
rons verra sa réalisation au plus vite.

PROJET

Aménagement d’un espace public à Gé-
rouville – Appel à projets « Cœur de Vil-
lage 2022-2026 » – Projet 20220030
La Commune a répondu à l’appel à projets 
« Cœur de Village 2022-2026 » lancé par le 
Département des infrastructures locales, 
Direction des espaces publics subsidiés, et 
qui visait à concentrer les moyens néces-
saires pour mettre en œuvre certains pro-
jets tels que la création d’espaces publics 
polyvalents durables, en vue de l’améliora-
tion du cadre de vie. Le taux d’intervention 
de la Région wallonne devait s’élever à 80 % 
des travaux subsidiables, avec un minimum 
de 200.000,00 €.   La conception du dos-
sier avait été confiée à la SPRL AGEDELL à 
Buzenol.  L’esquisse avant-projet proposée 
par AGEDELL, avait été approuvée pour un 
montant estimatif global de 284.147,33  € 
TVA comprise. Mais, mauvaise nouvelle, 
notre projet n’a pas été retenu et notre 
commune n’est pas dans les 25 communes 
lauréates, malgré un très bon dossier. 

Aménagement d’un espace public à 
Meix-devant-Virton – Projet 20220035
Située rue de Gérouville, cette petite place 
mérite un relooking bien necessaire. Le bu-
reau d’étude ALINEA TER de Habay a été 
désigné pour présenter une esquisse. Celle-
ci sera soumise à consultation des riverains 
lors d’une séance publique.

EN STANDBY

Itinéraire inter-villages
Traversée du bois Lavaux (PIMACI 22-24) 
Projet 20220034 
Auteur de projet  : AGEDELL SPRL, à Buze-
nol. Ce projet sera reporté à une période 
plus propice. Il est inutile de mettre en 
œuvre ce projet actuellement d’autant plus 
que les travaux de la partie amont, entre 
Gérouville et ledit Bois Lavaux a été repor-
tée à une date ultérieure.

PCDR – Construction et aménagement 
de la maison de village de Robelmont 
Assistant maîtrise d’ouvrage  : IDELUX Pro-
jets publics, à ARLON. Conception du dos-
sier confiée à l’Association momentanée 
Architectes Associés – Techniques Géné-
rales et Infrastructures, à Liège. Une par-
tie des coûts devrait être subsidiée par le 
Service Public de Wallonie – Département 
Agriculture, Ressources naturelles et Envi-
ronnement (SPW-ARNE) au montant provi-
soirement promis de 674.011,00 €. Le mar-
ché est divisé en 4 lots. Les offres reçues ont 
été examinées et vu la hausse très élevée 
des prix (370.411,54 € en plus par rapport 
à l’estimation), le Collège communal a pris 
la décision d’arrêter les procédures d’attri-
bution pour tous les lots. La procédure sera 
éventuellement relancée ultérieurement.

Pascal François, Bourgmestre 
en charge des travaux.
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LES FINANCES COMMUNALES

LES MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES

Le bulletin communal de juin expliquait 
le budget communal. On parle aussi de 
modifications budgétaires (MB dans le 
jargon communal). De quoi s’agit-il ?

On le sait, le budget n’est qu’une prévi-
sion. Les modifications budgétaires sont 
donc nécessaires pour ajuster les crédits 
inscrits au budget initial quand il y a constat 
de recettes en plus et imprévues ou des dé-
penses supplémentaires qui n’étaient pas 
connues lors de l’élaboration du budget.

Les modifications budgétaires sont sou-
mises aux mêmes procédures que celles 
applicables au budget et toutes les règles 
de principe applicables au budget initial 
de l’exercice sont transposables aux modi-
fications budgétaires, y compris les règles 
de tutelle. Elles sont dûment justifiées pour 
chaque crédit budgétaire. Leur numérota-
tion se fait en fonction de la date de leur vote 
au Conseil communal. Il n’y a pas de limite 
formelle dans le temps pour les premières 
modifications budgétaires, et notamment 
celle qui doit introduire dans le corps du 
budget, le plus rapidement possible après 
le vote du compte, le résultat du compte 
de l’exercice précédent, en application de 
l’article 10 du RGCC. Il convient, toutefois, 
de limiter au maximum les modifications 
d’autres crédits trop tôt dans le courant de 
l’exercice, au regard de l’article 7 du RGCC.

La commune de Meix-devant-Virton a voté 
trois modifications sur l’année 2022. 

La première a eu pour objectif princi-
pal d’injecter le résultat du compte 2021 
(544.349,17 €) dans le budget 2022, ce qui a 
ainsi permis d’alimenter le fonds de réserve 
extraordinaire d’un montant supplémen-
taire de 250.000,00 €, mais aussi de prévoir 
les crédits dépenses nécessaires pour oc-
troyer des chèques repas au personnel.

La deuxième modification a inscrit un sup-
plément de recettes au fonds des com-
munes d’un import de 143.869,93 €, outre 
d’autres petites adaptations. Ceci nous a 
aidé à l’adaptation des crédits dépenses re-

latifs aux frais de personnel et aux coûts des 
énergies mais aussi de pallier l’augmenta-
tion du montant de l’intervention commu-
nale pour le CPAS.

La troisième modification rectifiait les cré-
dits recettes prévues pour les ventes de 
bois vu les bons résultats qu’elles ont donnés. 
Le fonds de réserve extraordinaire a pu de 
nouveau être alimenté pour un montant de 
300.000 €. Ces recettes supplémentaires ont 
eu pour conséquence de maintenir un boni 
à l’exercice propre de 442.986,26 € et un boni 
à l’exercice global de 330.200,86 €, en hausse 
par rapport aux modifications précédentes. 

On peut en déduire une certaine stabilité 
de nos finances mais nous devons rester 
vigilants pour pouvoir équilibrer le bud-
get 2023 et assurer l’avenir.

Au niveau extraordinaire, les crédits ont 
été adaptés à chaque fois, en fonction de 
l’évolution des dossiers en cours. 

Vu l’importante augmentation des coûts 
relevés dans les offres par rapport aux esti-
mations, le conseil communal a dû faire des 
choix pour éviter de grever le budget et a 
donc décidé de mettre en standby certains 
dossiers tels que la création de la maison 
de village à Robelmont, l’itinéraire inter-vil-
lages, … Les crédits concernant ces dossiers 
devraient être réinscrits ultérieurement.

Après ces modifications, le fonds de ré-
serve extraordinaire contient au global 
1.024.392,39 €, dont 620.525,19 sans affec-
tation, le reste étant les différentes subven-
tions non encore affectées.

La partie sans affectation permet à la com-
mune notamment de financer certains in-
vestissements sans recourir à l’emprunt.  

Bonne nouvelle peut-être, la RW aurait 
prévu une indexation du fonds des com-
munes (1%). Elle débloquerait une aide 
complémentaire exceptionnelle en ma-
tière de coût d’énergie et donnerait une 
« rallonge » aux pouvoirs locaux employeurs 
de travailleurs APE.

Colette Andrianne, échevine.
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FONDS MAZOUT DE CHAUFFAGE – 
TOUJOURS D’ACTUALITÉ

Chaque année, une aide du Fonds Social 
Chauffage permet à certains ménages 
de payer plus facilement leurs factures de 
chauffage. Si vous pensez pouvoir bénéfi-
cier du soutien du Fonds Social Chauffage, 
vous devez vous adresser au CPAS de votre 
commune, dans les 60 jours calendrier sui-
vant la livraison. Le CPAS fera les vérifica-
tions utiles afin de savoir si vous répondez 
aux conditions et peut vous contacter en cas 
de demande de renseignements complé-
mentaires. Il vous demandera aussi des do-
cuments et dans tous les cas une copie de 
la facture ou du bon de livraison. Ce fonds 
social mazout fonctionne toute l’année.

Pour d’autres infos :
www.socialsecurity.be/citizen/f r/aide-
cpas/aide-aux-frais-d-energie/fonds-so-
cial-mazout

CPAS – LA BULLE CARRÉE – 
CARTE DE FIDÉLITÉ

Excellente nouvelle à l’Atelier de Repas-
sage situé rue de Launoy, 6 à Meix-de-
vant-Virton !

Venez chercher votre carte de fidélité. Elle 
vous permet de bénéficier de quelques 
heures de repassage offertes.

HORAIRES : pour le repassage : Lundi : de 
6h30 à 12h30, Mardi de 9h00 à 12h00, Mer-
credi de 13h00 à 19h00, et Vendredi de 15h00 
à 19h00 et pour la laverie : du lundi au ven-
dredi (jours ouvrables) de 9h00 à 16h30.

Pour plus d’infos : TEL. : 063/58.15.52 ou  in-
focpas@meix-devant-virton.be ou https://
www.meix-devant-virton.be/ma-com-
mune/social/cpas/aide-sociale/lave-
rie-atelier-de-repassage/flyers-vf-2021.pdf

NOUVEAU | PENDERIE SOLIDAIRE 
À MEIX-DEVANT-VIRTON

La surconsommation de vêtements est l’un 
des actes les plus polluants au monde. Avec 
de gros impacts sociaux et économiques. 
Ensemble disons stop à cette surconsom-
mation !!!!!!

C’est pour lutter contre ça que le C.P.A.S de 
Meix-devant-Virton ouvre sa «  PANDERIE 
SOLIDAIRE  »  : → Récupérer gratuitement 
des vêtements, → Ouvert à tous, entrée libre 
du lundi au vendredi de 09h à 16h.

Adresse  : Ancien Presbytère, Rue de Lau-
noy 6, à 6769 Meix-devant-Virton

Des informations supplémentaires sur  : 
infocpas@meix-devant-virton.be et www.
meix-devant-virton.be/cpas

LE CPAS

À votre service : 
Rue de Gérouville, 3
6769 Meix-devant-Virton
Tél. : 063/58 15 52 – Fax : 063/58 18 72
La présidente : Madame Patricia RICHARD
Le directeur général : Nicolas SCHILTZ
Les assistantes sociales : Sophie DUCREUX 
et Sentayehu PRESCIUTTI
L’employée administrative : Ana APETROAIE
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COMMÉMORATIONS DES 21 AOÛT 
ET 11 NOVEMBRE

Pour célébrer le 108ème anniversaire de la 
bataille d’Houdrigny (22 août 1914), la régio-
nale de Fidélité au Souvenir des Tombes 
françaises a organisé, comme chaque an-
née, une cérémonie commémorative. Des 
fleurs ont été déposées au pied du monu-
ment aux Morts de Villers-la-Loue, ainsi que 
devant le Monument du souvenir des sol-
dats français morts pour la Patrie. Un hom-
mage a également été rendu aux militaires 
américains morts le 8 septembre 1944. 
A suivi le vin d’honneur offert par la com-
mune et servi sous le préau de l’ancienne 
école communale de Villers-la-Loue.

Les cérémonies de commémoration rap-
pelant la signature de l’Armistice de 1918, 
mettant fin à la Première Guerre mondiale, 
ont été organisées le 11 novembre, en pré-
sence des élèves et des enseignants des 
écoles de la commune, avec le dépôt de 
gerbes de fleurs devant les Monuments aux 
Morts de Gérouville, Sommethonne, Villers-
la-Loue, Robelmont, et Meix-devant-Virton. 
Les participants ont assisté à une messe 
dite à l’église de Meix-devant-Virton. Un vin 
d’honneur offert par la commune, était éga-
lement au programme. Avant cela, lors de 
son discours, le Bourgmestre Pascal Fran-
çois a évoqué le conflit actuel en Ukraine qui 
« prouve à souhait que l’Europe dans une 
belle unanimité montre à l’agresseur russe 
qu’elle existe et est prête à défendre ses 
intérêts et son territoire. Grâce à elle, nous 
pouvons espérer vivre en paix.  Néanmoins, 
rien n’est gagné d’avance … ». Il a également 
salué le peuple ukrainien pour son courage, 
sa détermination à défendre son territoire 
face à cette guerre injuste… et précisé que 
nous ne sommes cependant pas à l’abri 
dans l’Europe elle-même, la résurgence 

de factions d’extrême droite, avec comme 
exemple l’Italie qui montre qu’un dérapage 
est toujours possible, comme déjà vécu par 
le passé. Souvenons-nous de ce qu’il s’est 
passé dans notre histoire proche, et soyons 
bien conscients que la démocratie est fra-
gile. Faisons tout ce qui est en notre pouvoir 
afin de ne pas ajouter d’autres noms sur 
nos monuments aux morts.

Le Bourgmestre a invité tout un chacun 
à mettre en œuvre les principes de tolé-
rance, d’écoute et de réflexion pour per-
mettre à nos enfants ou petits-enfants de 
vivre en paix.

Colette Andrianne, Echevine.

DES NOUVELLES DU JUMELAGE 
AVEC LA VILLE DE GUERIGNY 
(PRÈS DE NEVERS EN FRANCE)

In Memoriam
Notre jumeau et 
ami Michel Sou-
chet était le tréso-
rier du comité de 
jumelage de Gué-
rigny, le président 
de Guérigny en 
fête mais aussi le 
créateur du mar-
ché gourmand et 
artisanal de Gué-

rigny. Michel débordait de gentillesse et de 
générosité avec tout le monde. La maladie 
s’est invitée chez lui et ne lui a pas laissé de 
répit. Sans faire de bruit, Michel s’en est allé 
rejoindre l’autre rive le 18 novembre dernier. 

Repose en paix Michel. Tu resteras toujours 
dans nos pensées et notre cœur.

VIE CULTURELLE ET SOCIALE –  SPORT   – TOURISME
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Marché gourmand à Guérigny 
organisé le weekend 
des 26 et 27 novembre
Cette année, le comité Guérigny en fête a or-
ganisé le marché gourmand annuel le der-
nier weekend de novembre, en hommage 
à son président Michel Souchet. L’émotion 
générale était palpable lors de l’ouverture 
du marché pendant le message du maire 
Jean-Pierre Château. Quelques membres 
du comité de jumelage de Meix-devant-Vir-
ton étaient présents pour soutenir leurs ju-
meaux, déjà lors des obsèques de Michel et 
puis pour tenir le stand du comité de Guéri-
gny, stand garni de produits belges tels que 
bières gaumaises, pâtés gaumais, saucis-
ses, sirop de Liège, maitrank, etc.

Nous adressons un merci particulier à la 
Brasserie d’Orval qui pour l’occasion, offre 
depuis plusieurs années deux casiers d’Or-
val et deux kilos de fromage pour nos amis 
guérinois. Merci également à Thierry Maire 
pour le casier de bières gaumaises mis gra-
tuitement à disposition pour la dégustation 
lors de ce weekend.  

Colette Andrianne, Echevine 
et membre du comité de jumelage de Meix.

  

Guérigny et son Platane Babaud
Le plus bel arbre de France est-il à Guérigny ?

Le Platane Babaud, situé au cœur des Parcs 
du Château de la Chaussade à Guérigny vient 
d’être nominé pour le concours national de 
l’Arbre de l’Année 2022. Il est également situé 
à proximité du plan d’eau des Forges Royales 
de Guérigny, réalisé en 1743 par Pierre Babaud 
de la Chaussade, formant un lac artificiel par 
la retenue des eaux de la Nièvre. Le Platane 
Babaud doit sans aucun doute son excep-
tionnelle santé et son état sanitaire parfait à 
cette position naturelle stratégique.

Ses caractéristiques exceptionnelles : 
circonférence : 5,60 m, hauteur : 47 m,  
frondaison : 38 m (longueur) x 35,70 m  
(largeur), âge : fin du XVIIème/début du XVIIIème 
siècle (280 à 320 ans).

Ce platane ne présente aucune irrégularité 
sur son tronc, parfaitement rectiligne. Il pos-
sède une originalité exceptionnelle sur l’une 
de ses branches, un porte-à-faux de 21 m. 

Ce platane majestueux, baptisé par décision 
municipale « Platane Babaud », a été planté 
au XVIIIème siècle au cœur des Parcs du Châ-
teau de la Chaussade, créés par Pierre Babaud 
de la Chaussade, Maître de Forges. Le Platane 
Babaud est l’élément structurant du parc du 
Château de la Chaussade lui aussi édifié par 
Pierre Babaud de la Chaussade (propriété de 
la Ville de Guérigny). Il constitue pour les Gué-
rignois l’élément majeur du patrimoine végé-
tal hérité de ce XVIIIème siècle et de la Royale. 
A ce titre et en raison de son histoire, de son 
parcours et de sa fonction symbolique, ce pla-
tane mérite sans aucun doute le qualificatif 
d’arbre remarquable. Il a vécu toute l’histoire 
de l’Arsenal de la Marine Royale, Impériale 
puis Nationale implanté à Guérigny. Il parti-
cipe à la biodiversité locale, un nichoir pour 
Chouettes « Hulotte » est positionné sur le 
flanc ouest de l’arbre. 

[Source : Le Platane Babaud à Guérigny (Nièvre) 
CP : E.Boitier, Terre-Sauvage magazine].



20

POLARIS : LE NOUVEL ALBUM DU 7À8 
SAXOPHONE ENSEMBLE

Début 2020, les huit musiciens de l’en-
semble 7à8 (dont Jessica Themelin, ayant 
fait partie du Cercle Musical de Meix-de-
vant-Virton) lancèrent le projet un peu fou 
d’enregistrer leur premier album. Grâce, 
entre autres, aux nombreux donateurs 
du crowdfunding lancé à l’automne 2020 
et aux subsides de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, le voilà enfin disponible (le co-
vid n’ayant pas toujours facilité les choses) !

Polaris (l’étoile Polaire qui indique le Nord) 
est consacré à quatre compositeurs de l’Eu-
rope de Nord dont Edvard Grieg avec la très 
célèbre Peer Gynt Suite n°1.

Accompagné par le clavecin dans la pièce 
Baroque de J.H. Roman et par 3 percussion-
nistes dans les autres pièces, le septuor de 
saxophones vous emmène en voyage au 
travers des réorchestrations du huitième 
musicien du groupe : Thomas Pechot.

Polaris obtient de très bonnes critiques de 
la presse spécialisée (Le Soir Mad, Reg’Arts, 
Klassiek Centraal…) et est diffusé sur musiq3 !

Voilà donc de la belle (et bonne) musique, 
une chouette idée de cadeau pour les fêtes. 
Le disque est disponible au prix de 15 € 
(+ frais de port) en envoyant un mail à en-
semble7a8@gmail.com

L’album est également disponible  
auprès de Monsieur Charles Themelin 
(Robelmont) : 063/57 95 11

UN ÉVÉNEMENT UNIQUE EN BELGIQUE – 
LES CORS DES ALPES VONT RÉSONNER 
EN GAUME LES 27 ET 28 MAI 2023 !

En 2013, Jean-François Claisse (trombo-
niste), Didier Depienne (clarinettiste) et 
Daniel Hubert (tubiste), trois copains mu-
siciens gaumais passionnés par le cor des 
Alpes ont décidé de créer le trio « Les Co-
ralpins Gaumais » afin de faire connaître 
ce bel et mystérieux instrument dans leur 
région. Actuellement, 3 autres musiciens 
ont rejoint ce groupe à savoir Guy Mangers 
(tromboniste), Pascal Czeladka (corniste) 
et Denis Muller (trompettiste). Les Coral-
pins Gaumais prestent régulièrement dans 
plusieurs pays d’Europe. Le présent événe-
ment est un « retour » qui leur est demandé 
par leurs collègues musiciens européens. 
Ces derniers étant désireux de venir en Bel-
gique, pays dans lequel ils ne se sont quasi-
ment jamais produits. En 2023, le groupe 
gaumais fêtera ses 10 ans d’existence. 
C’est donc l’opportunité pour créer cet évé-
nement qui devrait attirer pas moins de 100 
sonneurs de cors des alpes.

Lors de ces deux journées en Gaume, 
l’idée est d’agir à deux niveaux : 
> premièrement, la volonté de sensibiliser 

au plus près les citoyens gaumais, c’est-à-

(Article rédigé par Jessica Themelin)
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dire de disperser (comme ils le font dans 
les autres pays) dans différents villages de 
Gaume des petits groupes de musiciens, 
les samedi après-midi et dimanche ma-
tin ce qui nous paraît être très collectif, 
très éducatif, et très proche des gens. 

> deuxièmement, d’organiser un festival 
dans un lieu (site de Rabais) qui peut 
contenir plusieurs centaines de per-
sonnes, avec le samedi soir, sous chapi-
teau, des prestations de quelques mor-
ceaux par chaque groupe et le dimanche 
après-midi, autour du lac, d’organiser un 
grand rassemblement avec l’ensemble 
des musiciens qui jouent de concert cinq 
à six morceaux connus de tous. Des son-
neurs de toupins (en Suisse, grosse cloche 
de vache au son grave) et des lanceurs de 
drapeaux ont été invités.

Plus d’infos auprès de Daniel HUBERT 
(Les Coralpins Gaumais) : 
lescoralpinsgaumais@gmail.com 

DU CÔTÉ DU CLUB DE PÉTANQUE 
PC LA MÉCHOISE

Echange des clubs de Meix et Guérigny 
WE du 24 et 25 juin 2022
Après une interruption due à l’épidémie, 
c’était au tour, de l’Amicale pétanque club 
de Guérigny d’accueillir son homologue 
du Pétanque club La Meichoise. Les pé-
tanqueurs meichois ont embarqué dans le 
bus à destination de Guérigny le vendredi 
24 juin après-midi, le retour ayant eu lieu 
le dimanche dans la journée. Ils ont été ac-
cueillis chaleureusement comme d’habitu-
de par leur jumeaux joueurs de pétanque 
et dispatchés chez l’habitant pour la soirée.

Avec l’aide de Thierry Maire, le club ainsi 
que quelques membres, ont fourni la bière 
(gaumaise) qui a été servie (et appréciée) 
lors de l’organisation du tournoi entre les 
deux clubs. Une centaine de personnes en-
viron ont ainsi partagé des moments de dé-
tente et de fraternité, les boules à la main, 
pour des affrontements amicaux. Les résul-
tats n’ont pas du tout altéré la très belle am-
biance que Vincent Blé, le préposé au bar-
becue, avait contribué à réchauffer, avec ses 
quatre jambons tournant devant la braise 
depuis 5 h le matin !

(Colette Andrianne, Echevine et membre du club)

Tournois amicaux à Meix le dimanche 3 juil-
let 2022 et à Vottem le samedi 6 août 2022
Le tournoi amical s’est déroulé à Meix avec 
25 équipes dont 8 féminines dans une am-
biance joviale comme d’habitude. En ce qui 
concerne notre visite à Vottem, je peux dire 
que nous étions 38 personnes à nous rendre 
dans ce magnifique hall des sports. Notre 
réception a été super géniale. Nous avons 
pu jouer tous nos matches à l’extérieur sans 
aucun problème et sous une bonne tem-
pérature. L’ambiance était à la hauteur de 
notre attente. Le repas de midi a été très ap-
précié par tout le monde. En voyant les ré-
sultats des matches nous avons pu consta-
ter la route qu’il nous restait à effectuer pour 
concurrencer les joueurs de Vottem. La jour-
née s’est passée très vite et il était temps de 
reprendre le car pour rentrer à Meix.

(Article rédigé par André Giard, 
trésorier du PC la Méchoise)
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MEIX’ART – UNE BOUTEILLE DE VIN 
OFFERTE AU 1000ÈME VISITEUR

Comme l’année passée, 
le 1000ème visiteur du sa-
lon Meix’Art s’est vu offrir 
une bouteille de vin de la 
boutique «  Vin en Vie  » de 
Virton.   Alors qu’il restait 
encore une journée d’ex-
position, Line Rozet, de 

Meix-devant-Virton, accompagnée de ses 
parents, était la 1000ème personne à franchir 
les portes du hall sportif, de quoi se voir re-
mettre une bouteille de vin des mains du 
sommelier Cédric THOMAS, ce, sous les 
yeux de l’organisateur Michaël WEKHUIZEN 
et de plusieurs artistes-exposants, tous ré-
jouis du nouveau succès de foule de cette 
édition.  Un public toujours plus nombreux, 
plus intéressé et ravi de la qualité et de la 
variété des œuvres proposées.

A l’année prochaine pour la 39ème édition…

Plus d’infos auprès de M. Wekhuizen 
(0478/52.47.41)

 

    

(Article rédigé par Michaël Wekhuizen, 
échevin de la Culture)

HALL SPORTIF/DÉMONSTRATIONS 
ET INITIATIONS DE JUDO, KOBUDO, 
JU-JITSU, ESCRIME, TIR À L’ARC 
ET TENNIS DE TABLE 
LES 9, 10 ET 11 SEPTEMBRE DERNIER

Vous hésitez encore entre pratiquer du 
judo ou de l’escrime ?  Votre enfant souhai-
terait se lancer dans le tir à l’arc ? Votre ado 
aimerait démarrer le tennis de table ? Ren-
dez-vous était fixé à toutes et à tous les 9, 10 
et 11 septembre dernier…

A l’initiative de l’Echevin des Sports, Michaël 
WEKHUIZEN, 4 associations sportives mé-
choises ont proposé des démonstrations, 
des initiations et du perfectionnement aux 
visiteurs adultes et enfants et ce gratuite-
ment le temps d’un week-end, avec possibi-
lité d’inscriptions pour la prochaine saison. 
Vous n’avez pu être présent, vous pouvez 
retrouver ces différents clubs au hall sportif 
de Meix aux jours et heures suivants :

Tableau d’occupation / Saison 2022-2023 
(sept. à juin)

Lundi
11h30 à 12h30 Badminton
16h à 20h KICK’n’FUN (boxe thaïlandaise)
20h à 22h CE Gaumais (escrime)

Mardi
17h à 20h TT Meix (tennis de table)
20h à 22h Les Archers Meichois (tir à l’arc)

Mercredi
9h à 12h KICK’n FUN (boxe thaïlandaise)
14h à 16h TT Meix (tennis de table)
16h à 19h CE Gaumais (escrime)
19h à 20h30 JJTMF (ju-jitsu)
20h30 à 22h30 CE Gaumais (escrime)

Jeudi
17h à 19h CE Gaumais (escrime)
19h à 23h TT Meix (tennis de table)

Vendredi
9h30 à 10h30 Badminton
16h à 21h JJTMF (judo / ju-jitsu)

Samedi
9h à 12h CE Gaumais (escrime)
12h à 24h TT Meix (tennis de table)

Dimanche
10h à 12h JJTMF (judo/ju-jitsu) ou Badminton
17h à 19h Les Archers Meichois (tir à l’arc)
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Plus d’infos :
- Judo Ju-jitsu Meix Florenville : 
 GOFFINET Jean-Luc – 0494/49.75.50
 jjtmf83@skynet.be 
- Club d’Escrime Gaumais : 
 FEROT François-Xavier – 0479/47.27.17
 cegaumais@gmail.com 
- Les Archers Meichois : 
 DE CARTIER Ludovic – 0472/33.17.72
 lerarchersmeichois@gmail.com 
- Tennis de Table Meix : 
 VAN EECKHOUDT Marc – 0495/52.15.88
 marc.ve@tvcablenet.be 
- Kick’n’Fun : 
 MAIRIEN Gaëtan – 0474/97.96.91
 knfasbl@gmail.com 
- Badminton : 
 MEERT Béatrice – 0486/50.40.51
 beatricemeert@hotmail.com 
Retrouvez toutes les infos sur 
www.meix-devant-virton.be 

Sur la photo : Les responsables des 4 clubs sportifs, 
accompagnés de l’échevin des sports et 

organisateur, Michaël WEKHUIZEN.

L’OFFICE DU TOURISME COMMUNAL 
VOUS ACCUEILLERA BIENTÔT DANS 
SES NOUVEAUX LOCAUX DE LA MAISON 
MULTISERVICE DE GÉROUVILLE !

Depuis 2018, notre Commune dispose 
d’une structure touristique reconnue. 

Quel est l’avantage d’une telle reconnais-
sance ? L’OT peut bénéficier d’un subside 
de 30% sur toute action de promotion tou-
ristique, 40% si cette action est développée 
en commun avec la Maison du Tourisme de 
Gaume. L’OT est également renseigné dans 
toutes les brochures régionales et peut 
mener des actions en son nom sur tout le 
territoire communal. En contrepartie, l’OT 
s’engage à organiser une permanence et 
à respecter un horaire défini, avec notam-

ment un accueil, le samedi et le dimanche, 
durant les mois de juillet et août.
 
Pourquoi un Office du Tourisme et non pas 
un Syndicat d’Initiative ? 

C’est une situation presque inédite à 
Meix-devant-Virton, puisque seuls Libra-
mont et Tellin disposaient à l’époque d’un 
Office du Tourisme en Province de Luxem-
bourg. Par ailleurs, il existe un nombre in-
calculable de Syndicats d’Initiatives et/ ou 
de sections locales. Couvrir une commune 
de 2800 habitants avec une seule et même 
structure permettra de réaliser plus avec 
moins, de traiter de manière égale chaque 
village de la commune ou encore de propo-
ser aux touristes une vue globalisée. 

L’OT bénéficie également de la présence 
d’un professionnel du tourisme à mi-temps 
afin de développer de manière plus profes-
sionnelle les différents projets.
 
Installé jusqu’à présent dans les locaux de la 
Mairie à Meix-devant-Virton, l’OT va très pro-
chainement emménager en plein cœur du 
village de Gérouville, sur la pittoresque place 
du Tilleul, à quelques mètres du seul café de 
notre commune, à seulement 7 km de l’ab-
baye d’Orval et 9 km de la basilique d’Avioth. 
Il sera possible d’y trouver de la documenta-
tion sur toute la région et les environs.

Michaël WEKHUIZEN,
Echevin du Tourisme de la Commune 

de Meix-devant-Virton,
Président de la Maison du Tourisme de Gaume.
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DES NOUVELLES DU CERCLE HORTICOLE

Un petit bilan pour l’année qui se termine.
Nous avons proposé 7 conférences (2 ont dû 
être annulées au vu des circonstances sani-
taires du début d’année) avec des thèmes 
aussi variés que la production de semences, 
la biodiversité dans nos jardins, les écosys-
tèmes, les fleurs comestibles, les insectes 
de nos jardins, le choix des arbres fruitiers 
pour un verger d’amateur, …

Lors de sa dernière réunion du 13 décembre 
à 19h30, le cercle a proposé un atelier floral 
pour les fêtes de fin d’année, animé par Ma-
rine Lahure.

Parmi les activités/sorties proposées en 
2022, deux ont été particulièrement inté-
ressantes :

> La visite des serres de l’AR d’Izel, guidée 
par Monsieur Salmon, professeur d’horti-
culture, que notre cercle accueille réguliè-
rement pour des conférences et ateliers.

> La visite du Parc d’Aurélie à Bastogne : 
un parc magnifique que nous avions 
déjà eu l’occasion de visiter il y a 3 ans, 
mais dont on ne se lasse pas (un petit 
Versailles), avec un accueil toujours aussi 
chaleureux par les propriétaires Jocelyne 
et Francis. Nous vous invitons à consulter 
leur page Facebook et pourquoi pas, à 
participer aux journées portes ouvertes à 
thème qu’ils organisent 2 à 3 fois par an.

     



> Voici le planning des conférences pré-
vues pour 2023

 Un programme qui se veut à nouveau 
éclectique, ouvert aux problématiques 
actuelles.

 Ces conférences sont ouvertes à toutes 
et tous (gratuites pour les membres, au 
prix de 2 euros la conférence pour les 
non-membres).
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Elles se donnent en la salle du Conseil de la Mairie.

Mardi 07/02 à 19h30 Les plantes dépolluantes de nos maisons Mr Scholtès
Mardi 07/03 à 19h30 La permaculture : quelques notions 

pour débuter
Mme Léger du Parc Naturel 
de Gaume

Mardi 04/04 à 19h30 La permaculture Mr Daigneux
Mardi 02/05 à 19h30 Les papillons de nos jardins Mr Renneson, collaborateur 

à la Faculté de Gembloux
Mardi 06/06 à 19h30 Décrypter les étiquettes alimentaires Mme Magnette
Mardi 05/09 à 19h30 Récolter, conserver et transformer 

les fruits du jardin
Mr Goosse de l’UCLouvain

Mardi 03/10 à 19h30 Pollution de nos jardins par les métaux lourds – 
Présentation de l’outil Sanisol

Mr Lambert de l’UCLouvain

Mardi 07/11 à 19h30 Jardiner avec le changement climatique Mme Collard, professeur 
à Carlsbourg

Mardi 12/12 à 19h30 Atelier floral pour Noël Mme Lanotte

Nous proposerons également des ateliers/
sorties :

> Le samedi 24 juin après-midi, Muriel, pro-
fesseur à l’IFAPME, nous accueillera dans 
son jardin de fleurs comestibles à Lamou-
line. Elle nous a donné une conférence 
passionnante en juin 2022 et souhaitions 
vraiment continuer à découvrir son tra-
vail de culture et de transformation des 
fleurs comestibles.

> Mr Salmon (déjà cité plus haut) nous fera 
visiter la réserve naturelle d’Orval en mai, et 
nous proposera un atelier de création d’un 
hôtel à insectes en septembre/octobre (les 
dates doivent encore être arrêtées).

Si vous souhaitez devenir membre ou re-
nouveler votre carte, le prix est de 6 euros, à 
verser sur le compte BE82 7320 4215 7968 
avec la mention « carte de membre nom 
prénom ».

Cette carte de membre vous donne :

> Un accès gratuit aux conférences de l’an-
née (prix de 2 euros la conférence pour les 
non membres), ainsi qu’aux conférences 
de tous les cercles.

> Des commandes de plantes/semences/.... 
à des prix favorables pour les cercles hor-
ticoles.

> L’abonnement à la revue Esprit Jardin et 
la commande d’agenda, calendrier lu-
naire, à un tarif préférentiel.

> Des réductions dans des jardineries (liste 
sur demande).

Rejoignez-nous sur notre page Facebook 
‘cercle horticole meix-devant-virton’.

Pour tout renseignement, n’hésitez pas 
à contacter am.gonry@gmail.com ou 
0495/79 96 39
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Une nouvelle année qui a démarré le 
30 août 2022, selon le nouveau rythme sco-
laire, avec un petit déjeuner offert par les 
comités de Parents de Meix-devant-Virton, 
Robelmont et Sommethonne.

                
Le vendredi 23 septembre, les élèves de 5ème 
et 6ème primaires ont participé à la journée 
nature de Dampicourt, organisée par le 
contrat de rivière Semois-Chiers. Pendant 
cette belle journée, ils ont pu découvrir les 
différentes espèces piscicoles de nos rivières, 
visiter le château d’eau et ainsi comprendre 
le circuit de la distribution d’eau potable. 
Ils ont également visité la nouvelle station 
d’épuration et ont déterminé la qualité d’un 
cours d’eau en réalisant un indice biotique. 
Une chouette journée en plein air remplie 
de découvertes et d’apprentissages ! 

   

Le jeudi 20 octobre, Coralie la sorcière a em-
mené les élèves de 1ère et 2ème primaires de 
Meix-devant-Virton au Mexique afin de dé-
couvrir comment Halloween se fête là-bas 
! Une chouette activité culturelle et d’éveil 
aux langues. Merci @La bibli de Mimie – Bi-
bliothèque de Gérouville

Le 21 octobre 2022, les grands de 5ème et 6ème 
primaires de Meix-devant-Virton ont par-
ticipé aux tests sportifs organisés au com-
plexe sportif de Saint-Mard. Ils ont tout don-
né. Bravo à eux pour leurs performances !

(Source :  pages facebook des écoles communales).

DU CÔTÉ DE NOS ÉCOLES
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LE RETOUR DE « PLACE AUX ENFANTS »

Le 15 octobre 2022, nous avons fait une 
« Place aux Enfants »

Tous les deuxièmes samedis d’octobre, 
les Provinces wallonnes et la Commission 
communautaire française de la Région 
de Bruxelles-Capitale proposent aux Com-
munes de participer à l’opération «  Place 
aux Enfants ». Pour donner suite à l’état des 
lieux mené en 2020, la coordination Accueil 
Temps libre a décidé de renouveler sa par-
ticipation à cette opération. Une reprise sur 
le thème « un esprit sain dans un corps sain, 
on y a tous droit ! ». 

«  Place aux Enfants  », c’est quoi  ? Une 
journée à destination des enfants âgés de 
8 à 12 ans visant l’éveil à la citoyenneté. Plus 
précisément, « Il s’agit, le temps d’une jour-
née, non pas de partir à la découverte des 
métiers, mais des acteurs opérant au sein 
de la communauté. […] « Place aux enfants » 
prône des valeurs telles que la solidarité, 
l’autonomie et la recherche du bien com-
mun, chaque intervenant occupant une 
place légitime au sein de la société. » (www.
placeauxenfants.be) 
Pour la commune de Meix-devant-Virton, 
cette nouvelle édition fut marquée par 
une belle collaboration entre plusieurs 
personnes et organisations :

La matinée sous la pluie n’a pas fait fuir les 
14 enfants qui nous ont rejoints le 15 oc-
tobre en début d’après-midi !

Après de petits jeux de connaissance pro-
posés par des animateurs/trices scout-e-s, 
c’est sous une fine pluie qu’enfants, jeunes 
et adultes auront vécu un mini tournoi de 
pétanque proposé par le club de pétanque 

L’ACCUEIL DE L’ENFANCE
L’APPEL DES SCOUTS : 

RECHERCHE D’ANIMATEURS 

Pour cette nouvelle année d’animation 
scouts, les scouts sont à la recherche 
de nouvelles personnes motivées pour 
devenir animateurs et animatrices à la 
LU017, unité à Villers-la-Loue (commune de 
Meix-devant-Virton). Il s’agit d’une petite 
unité (environ 15-20 louveteaux, 25-30 éclai-
reurs, et 10-15 pionniers) qui se réunit tous 
les dimanches de 9h à 12h pour les Lou-
veteaux et les Eclaireurs (un peu plus libre 
chez les Pionniers).

Les scouts recherchent des animateurs 
pour la section des louveteaux (8-12 ans) : 

Si tu as de l’expérience c’est encore plus 
cool  ! Si tu veux un éclaircissement sur les 
différentes sections ou un retour d’expé-
rience, tu peux contacter : Falabella – Lisa 
Crelot - GSM : 0476/29 75.27 pour la section 
Louveteaux, Kodiak – Lucien Despretz (Ani-
mateur d’unité) GSM : 0479/92.36.97.

Tu peux découvrir notre unité sur le site 
://www.scoutsvillers.be/ 
Conditions pour devenir animateur : Avoir 17 
ans au moins, s’engager à se former comme 
animateur, s’engager à participer aux réu-
nions de staff et aux conseils d’unité, pour 
construire la vie de la section et de l’unité.

Si tu veux plus d’informations sur le rôle 
de l’animateur n’hésite pas à survoler le 
super flyer de notre fédération :  
Un animateur scout, c’est quoi ? 

Intéressé  ? Tu envoies un mail à cette 
adresse : unite@scoutsvillers.be
Ou tu contactes : Kodiak – Lucien Despretz 
(animateur d’unité) – GSM : 0479/92.36.97
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La Méchoise. Apprécié par la grande majo-
rité des enfants, certains reviendront lan-
cer la boule… D’autres ont, quant à eux, été 
confrontés à la difficulté de perdre! Mais 
l’important, c’est de participer… non ?

Les 4 équipes se sont ensuite déplacées 
soit vers l’orée des bois, soit vers l’école de 
Meix-devant-Virton. 

En ces deux lieux, ils ont vécu : 
> Des épreuves proposées par des anima-

teurs/trices de l’Unité scoute de Villers-
la-Loue (épreuve de coopération, par-
cours sportif et dégustation d’aliments 
éthiques et/ou locaux en parallèle d’ali-
ments de grande distribution) ; 

> Un atelier de yoga proposé par Thomas 
Durbunquez (l-Impudence Yoga). Bien 
que cet atelier ne fît pas l’unanimité, les 
enfants avaient le sourire aux lèvres. Cer-
tains auront tout de même fait une belle 
découverte !

Deux équipes ont eu la possibilité de faire 
une halte à l’Épicentre pour découvrir les 
différences entre un magasin de grande 
distribution et notre épicerie locale.

De retour au local, petits et grands ont dé-
gusté de délicieuses crêpes cuisinées par 
Marie de l’Épicentre, avec une boisson of-
ferte par le Club de pétanque ! Ce fut l’oc-
casion de compléter une phrase collective 
avec les différents mots trouvés par les en-
fants (charade) le long de leurs divers dé-
placements dans le village.

C’est sous un petit rayon de soleil apprécié 
de toutes et tous que nous avons clôturé 
cette belle collaboration !

Cet article vous a mis l’eau à la bouche ? 
Rendez-vous l’année prochaine pour une 
nouvelle édition !

La coordination ATL et l’échevine de la pe-
tite enfance tiennent à remercier toutes les 
personnes qui ont participé au bon dérou-
lement de cette après-midi, de même que 
les enfants pour leur bonne humeur et les 
familles pour leur confiance !



29

LE RETOUR DE CET ÉTÉ 2022 
AVEC LES ENFANTS

Juillet-août 2022, de vacances ensoleillées ! 
Mais qu’ont fait les enfants durant tout ce 
temps  ?  Se reposer, s’asseoir sur un mur 
en dégustant une glace, plonger dans la 
piscine des voisins, rendre visite à mamy et 
papy, voyager en famille, jouer à la plaine 
de jeux du village, observer des œuvres à 
Meix’Art, … Des moments inoubliables avec 
ses amis, en famille mais aussi avec des 
professionnel-le-s, animateurs/trices ou bé-
névoles ayant proposé aux enfants diverses 
activités  ! Pour mieux en témoigner, nous 
avons tendu l’oreille par-ci, par-là.

> La plaine communale

L’école de Meix-devant-Virton ne dort ja-
mais  ! La fin des classes était à peine ter-
minée que les habitants de la rue Firmin 
Lepage entendaient à nouveau des rires et 
des cris qui s’étendaient jusqu’aux bois lors 
de sorties nature et jusqu’à Jamoigne, lors 
des sorties piscine. Et tous les vendredis, 
montait de la cour arrière, une fumée des 
saucisses cuites au barbecue par Pascal, le 
coordinateur !

Les plus jeunes, les Bout’Choux (enfants âgés 
de 2,5 à 3 ans) ont quant à eux été accueillis 
durant 3 semaines fin juillet/début août. 

En fonction des thèmes annoncés, les ani-
mateurs/trices leur ont proposé des activi-
tés variées allant de propositions plus spor-
tives à d’autres plus artistiques en passant 
par des sorties culturelles. 

Chaque semaine, c’était donc 45 enfants 
(+ 17 Bout’Choux), 6 animateurs/trices 
(+ 2 pour les Bout’Choux) et 1 coordinateur 
(+ 1 responsable Bout’Choux) qui déambu-
laient aux alentours de l’école de Meix-de-
vant-Virton. 

Chaque semaine, c’était aussi le vécu d’une 
sortie piscine et le partage d’un barbecue ! 
Bien qu’il suffise d’un ruisseau et d’une 
feuille de papier pour une virée en mer, des 
sorties spéciales étaient aussi organisées 
chaque semaine  : découverte du musée 
Mudia, visite de la chocolaterie des Choco-

lats Edouard, expérimentation de l’art du 
cirque, défoulement au Parc Chlorophylle, …
 
Certes il y aura eu des pleurs et des disputes 
mais surtout des amitiés, des expériences, 
des rires et des embrassades !

L’année 2022 fut marquée par la pension de 
Pascal Baetsle. Durant tant d’année, il a ac-
compagné les enfants à l’accueil extrasco-
laire de Gérouville mais aussi durant toutes 
les plaines proposées par l’Administration 
communale. Nous l’en remercions… Ce tour-
nant a été fêté avec de l’Orval. Fidèle à lui-
même, Pascal poursuit son engagement 
tous les midis avec les enfants de Gérouville !

En 2023, les prochaines plaines auront lieu 
durant le congé de détente (Carnaval), les 
vacances de printemps (Pâques) et d’été. 

Plus d’info auprès du service ATL 
atlmeix@gmail.com – 063/57.80.51

> Le stage équestre

En juillet et en août, l’ASBL Crépuscule a 
proposé la découverte du monde équestre 
aux enfants à partir de 8 ans. Durant 4 se-
maines, certain-e-s d’entre nous ont décou-
vert ce petit havre de paix le long du Chemin 
de Cugnimont à Sommethonne. C’est dans 
un cadre familial que les enfants se liaient 
d’amitié entre eux, avec les adultes, avec les 

« - C’est grand, il y a plein d’amis 
et on s’en fait des nouveaux ! »

Enfant, plaine communale

« On fait de chouettes activités, on joue.
On mange des pains saucisses aussi.

Et des crêpes qu’on fait nous-même !
Et puis on va à la piscine toutes les semaines. 

Moi, j’ai découvert des choses autrement.
Moi, j’ai découvert les guêpes ! 

On s’amuse super bien ! »
Enfants, plaine communale
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animaux et avec la nature tout simplement. 
Ici, pas d’objectif d’apprentissage ou de 
concours mais de découverte et de plaisir. 
Ici, un petit groupe par semaine pour ex-
périmenter l’équitation en étant accompa-
gné de deux animatrices. La dernière se-
maine deux demoiselles ont accompagné 
le groupe pour partager leurs expériences 
et connaissances avec leurs camarades.  
 
C’est sous l’émotion que l’été s’est terminé 
à Crépuscule… Une première expérience de 
stage pour enfant qui n’a pas attendu pour 
être relancée !

Les activités de l’ASBL Crépuscule se  
déroulent durant certaines vacances 
scolaires mais aussi durant l’année. Plus 
d’info  via l’ASBL (crepusculeasbl@gmail.
com – 0476/94.93.60) ou auprès de Marie- 
Hélène Claude (claudelvmh@gmail.com – 
0460/96.54.20).

> Le stage d’escrime

Durant 5 semaines, non loin du hall spor-
tif et de l’école de Meix-devant-Virton, on 
entendait les épées s’entrechoquer avec le 
Club d’Escrime gaumais. Encadrés par des 
escrimeurs expérimentés, les enfants (dès 7 
ans) ont eu l’occasion de découvrir et d’es-

sayer le maniement de l’épée. Bien qu’il 
faille connaître les règles, le vocabulaire et 
la sécurité, l’accent était mis sur l’amuse-
ment ! Envie d’une petite pause baseball ? 
Allons-y !  

Les enfants qui le souhaitent peuvent dé-
couvrir l’escrime durant les vacances sco-
laires. Celles et ceux qui souhaitent aller 
plus loin peuvent le pratiquer de manière 
plus régulière durant l’année ! 
Infos et contact : FX Ferot (0479/47.27.17) 
ou cegaumais@gmail.com

> Le stage foot/Koh-Lanta

Ce stage, né de la collaboration entre Tho-
mas Chavée et le ROC de Meix, a permis à 
30 enfants ultras motivés, de défier les lois 
du Koh-Lanta et de perfectionner leurs ap-
titudes footballistiques. Agés de 6 ans et 
plus, ces enfants ont bravé les chaleurs en 
profitant de l’environnement de la forêt. 
Le mardi, ils ont d’ailleurs pu se rafraichir à 
la piscine de Jamoigne au grand plaisir de 
toutes et tous. Afin de rapporter des points 
à leur équipe Koh-Lanta, un magnifique 
concours de plats a égayé les papilles de 
chacun et chacune. Les plus grands ont 

« On a fait des acrobaties sur les chevaux !
On a appris à reconnaître les chevaux et à les connaître.

On apprend la communication animale, 
on apprend à « parler cheval ».

On a fait aussi d’autres choses comme du bricolage, 
jouer dans la rivière, du tir à l’arc, … »

Enfants, stage d’équitation

« Ici, je suis un peu comme dans ma famille : 
je suis bien considérée. Je peux prendre confiance 

en moi parce qu’on a confiance en moi. »
Enfant, stage d’équitation

« Avant, je n’avais jamais été sur un cheval. 
Maintenant, je ne suis plus une chochotte : 

je suis fière, je ne suis plus un bébé ! »
Enfant, stage d’équitation

« On commence par s’échauffer 
pour réveiller nos muscles.

Après on fait de l’escrime mais aussi 
d’autres jeux comme du baseball.

Et on finit par s’étirer pour ne pas avoir 
mal partout le lendemain…

Même si au début on a quand même 
mal le lendemain ! 

Enfants, stage d’escrime

« A l’escrime, on peut se bagarrer 
sans se faire gronder ! 

La différence avec la bagarre c’est qu’on a du matériel 
et on porte une tenue pour se protéger.  

Il y a des règles aussi ! 
Et l’intention n’est pas de faire mal mais 

de découvrir et de s’amuser... »
Enfants, stage d’escrime
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d’ailleurs eu la chance de goûter des œufs 
frais crus, un œil de barracuda (olive dans 
un litchi), un escargot cuit à point et une 
sardine accompagnée de sauce moutarde. 
Durant toute la semaine, les enfants se sont 
surpassés  durant les mythiques épreuves 
dont celle des poteaux (où deux aventuriers 
ont livré une bataille de près de 15min sur 
des échasses). 

Envie d’en connaître un peu plus sur ce 
stage proposé durant l’été ? 
Contactez Thomas Chavée : 
thochavee@hotmail.com – 0472/89.74.43

Le camp Scout de l’Unité de Villers-la-Loue
Après une année de rencontres hebdoma-
daires, les scouts clôturent l’année par plu-
sieurs jours en collectivité. Chacun de leur 
côté, louveteaux, éclaireurs et pionniers, 
accompagnés de leurs animateurs/trices 
respectifs/ves et de personnes pour l’inten-
dance, ont donc vécu plusieurs jours en-
semble du matin au soir. 

Cette année, 8 louveteaux (8-12 ans) enca-
drés par 4 animateurs/trices ont enfourné 
leurs déguisements de pirates pour passer 
10 jours à Libramont. Tout en restant dans 
l’imaginaire de la piraterie, de la mer et des 
îles, les louveteaux ont pu explorer la nature 
en hike, construire leur propre radeau, ap-
préhender l’obscurité en jeu de nuit et ap-
prendre à se connaître et à vivre ensemble 
dans un environnement bienveillant. Du-
rant ces 10 jours, les animateurs/trices ont 
vu les enfants s’ouvrir aux autres, grandir et 
montrer le meilleur d’eux-mêmes.

Aux Scouts, le type de camp évolue avec 
le groupe et les besoins et les projets des 
enfants/jeunes qui le compose. En effet, les 
plus grands (pionniers) sont quant à eux 
descendus dans le sud de la France durant 
deux semaines. Ils ont d’abord participé à 
un chantier en partenariat avec le dépar-
tement jeunesse de la Mairie de Soustons 
dans le département des Landes (côte at-
lantique). La deuxième partie de leur voyage 
fut dans les Pyrénées pour une semaine en 
montagne, sous le ciel bleu et avec de ma-
gnifiques paysages. Cette randonnée fut 
un beau challenge pour le groupe : dormir 
en bivouac, cuisiner au réchaud, se laver 

dans les lacs froids en altitude, se retrouver 
coupé du monde et tout cela dans une am-
biance incroyable et inoubliable !

Le camp scout, c’est l’aboutissement d’une 
année de partage durant les «  réunions  » 
hebdomadaires. Envie de vivre l’aventure  ? 
Info et contacts  : unite@scoutsvillers.be ou 
sur place tous les dimanches matin pour un 
échange en direct avec les animateurs/trices.

En réflexion pour l’organisation des 
congés/vacances à venir ? Plus d’info au-
près de la coordination ATL ou directement 
auprès des organisations. Vous retrouverez 
leurs coordonnées de contact dans le Guide 
de l’Accueil de l’Enfance (disponible auprès 
de l’Administration communale).

Service Accueil Temps libre
Audrey François, coordinatrice ATL
atlmeix@gmail.com
063/57.80.51

 AtlMeix
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LES AINÉS EN EXCURSION

Une première escapade avait été programmée 
le 22 juin dernier, et avait conduit les aînés de 
plus de soixante ans à Han-sur-Lesse (cfr. Bul-
letin communal de juillet 2022).

Le 23 septembre 2022, une nouvelle sortie 
était organisée pour emmener nos aînés de 
cinquante-cinq ans et plus, après un arrêt 
petit déjeuner à la Crête des cerfs à Bouil-
lon, visiter Pressoria situé dans la commune 
d’AY-CHAMPAGNE. 

PRESSORIA s’est approprié un ancien centre 
de pressurage de la Maison Pommery sans 
rien ignorer de son passé. L’âme des pres-
soirs y est omniprésente. Cet ancien centre 
de pressurage est inscrit au patrimoine mon-
dial de l’UNESCO depuis juillet 2015 pour les  
« Coteaux, Maisons et Caves de Champagne ». 
Véritable clé de voûte de la Destination Cham-
pagne, le Centre d’Interprétation offre une 
expérience sensorielle aux visiteurs pour une 
découverte unique de l’histoire humaine et pa-
trimoniale de la Champagne.  

Le repas de midi leur a été servi au restaurant 
«  Au Bateau Lavoir  » à DAMERY. Outre une 
terrine de canard aux girolles, les aînés ont pu 
déguster un sauté de chapon au champagne 
ainsi qu’une charlotte aux biscuits roses de 
Reims en guise de dessert. 

Le bus les a ensuite emmenés vers Cumières. 
Là, ils ont pris le bateau pour une croisière 
sur la Marne, en direction de Boursault près 
d’EPERNAY. Ils ont pu découvrir des pay-
sages champenois, de la faune et de la flore 
locale et apercevoir le château du même nom 
construit entre  1842 et 1848 pour la célèbre 
veuve CLICQUOT, propriétaire de la maison de 
Champagne éponyme.  

Avant de rentrer dans leur chaumière vers 23 
heures, les aînés ont fait une deuxième et der-
nière escale à Bouillon pour prendre le repas 
du soir dans une ambiance musicale.

LES NOCES D’OR, DE DIAMANT 
ET DE BRILLANT

Cette année, douze couples étaient à l’honneur 
: sept noces d’or, une noce de brillant et quatre 
noces de diamant. Les autorités communales 
les ont invités, avec leur famille, à une petite 
cérémonie organisée dans la salle de sport de 
l’école communale de Meix-devant-Virton. Tous 
n’étaient pas présents pour des raisons diverses. 

C’est la présidente du CPAS et conseillère commu-
nale qui les a accueillis en présence des membres 
du conseil communal. Dans son message elle n’a 
pas oublié les couples absents à la cérémonie. 
Les parcours différents des jubilaires explique son 
choix d’un discours unique pour célébrer leurs 
noces de palissandre, diamant ou d’Or.

Extrait : « Quoi de plus beau, pour nous, que de 
célébrer les vertus de l’Amour ! Nous sommes 
en effet plus souvent habitués à inaugurer des 
bâtiments, à faire des discours sur les bienfaits 
de notre politique et de nos idées, à vendre 
nos projets. Aujourd’hui, rien de tout cela. Nous 
sommes toutes et tous réunis ici simplement 
pour vous fêter l’Amour. Et aussi pour féliciter 
celles et ceux qui partagent celui-ci depuis de 
si nombreuses années ».

Les jubilaires se sont vus ensuite, remettre des 
fleurs, des cadeaux et offrir le verre de l’amitié. 
Les couples absents à la cérémonie n’ont pas 
été oubliés et ont reçu leurs cadeaux avec la vi-
site de membres du collège communal.

ACTION DE LA CCCA : MAZOUT 
DE CHAUFFAGE – ACHAT GROUPÉ 

Le projet d’achat groupé de mazout de 
chauffage, a été concrétisé, à l’initiative des 
membres de la Commission consultative 
communale des aînés (CCCA), et en collabo-
ration avec le collège, par la signature d’une 
convention conclue pour 2 ans avec Comfort 
Energy. Elle a pour but d’obtenir une réduc-
tion à destination de tous les habitants de la 
commune de Meix-devant-Virton. Toutes les 
informations à ce sujet sont reprises dans 
la rubrique «  Informations utiles  » page 8 
du présent bulletin communal. 

LES AÎNÉS
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PERMAPUNK PROJECT 
À SOMMETHONNE

Projet hirsute, multidirectionnel, multidi-
mensionnel, avec une bonne dose d’herbo-
risterie, un zeste d’artisanat laineux et une 
touche de permaculture.

Herboristerie et transmission des savoir
Permapunk propose une formation en  
herboristerie, associant l’étude de plantes 
médicinales locales avec des ateliers pra-
tiques de transformation de ces plantes, 
tout en incluant des balades de reconnais-
sance dans notre campagne gaumaise. En 
parallèle, des ateliers et animations sont  
régulièrement proposés pour apprendre à 
se familiariser avec l’utilisation des Simples.

Permaculture et biodiversité
Chez Permapunk, les plantes sont cultivées 
en appliquant des techniques de perma-
culture : culture sur buttes ou en lasagnes, 
jardin punk, enrichissement du sol par trai-
tement naturel (compost, fumier, litière de 
toilette sèche), absence de mécanisation, 
récupération de l’eau de pluie, mare pour la 
biodiversité … On ne bêche pas, on paille. On 
ne tond pas, on fauche. Les feuilles mortes 
restent en place en hiver pour nourrir le 
sol et favoriser l’arrivée spontanée de nou-
velles espèces. On compte sur les poules et 
les canards coureurs indiens pour éliminer 
les limaces. Des arbres, des arbustes, des 
couvre-sols, des lianes, des légumes vivaces, 
des médicinales… Un jardin pour se nourrir 
et se soigner, tout en accueillant, à bras ou-
verts, tant la flore que la faune.

Laine et création
A cet amour des plantes et de la biodi-
versité s’ajoute la passion pour la laine. 
Tissée ou crochetée, associée ou non au 
coton, au lin ou à la soie, la laine se trans-
forme en châles, écharpes, chaussons 
pour bébés, coussins et autres vêtements 
et accessoires. Chaque pièce est unique, 
entièrement faite main. La laine est prin-
cipalement douce, essentiellement locale, 
les teintures sont majoritairement végé-
tales. Toujours cette logique de s’entourer 
du plus naturel possible !

Marchés et boutique
Retrouvez l’étal de Permapunk sur le mar-
ché de Virton le vendredi matin et à la 
Halle de Han le 3ème vendredi du mois. La 
petite boutique de Sommethonne ouvre 
quelques heures par semaine ou sur ren-
dez-vous  : en plus de l’artisanat laineux, 
vous y trouverez divers produits d’herboris-
terie, issus de collaborations avec des collè-
gues permacultrices et herboristes.

Contact : Yseult SEIVERT-LAMBERT
rue aux Mottes, 95 à 6769 SOMMETHONNE 
0472 466 229 – www.permapunk.be
FB @permapunkproject 
Insta @permapunk_project

      

(Article rédigé par Yseult Lambert).

RÉHABILITATION DU CHEMIN 
DU TRAM À GÉROUVILLE – 
PROJET BIODIVERCITÉ 2021 
PROPOSÉ PAR LA RÉGION WALLONNE

Notre commune a répondu favorablement 
à cet appel à projet. Notre dossier a été re-
tenu. Une subvention de 11.225 € nous est 
octroyée par le cabinet de la ministre Tellier 
répartie comme suit :

Réhabilitation d’une partie du tram à  
Gérouville (8.475 €)
Les travaux ont été effectués par la firme 
Lux-Green durant cet été 2022. Grâce à ces 
travaux, le maillage d’une grande boucle 
autour du village est réalisé et les prome-
neurs peuvent l’emprunter en toute sécuri-
té sans devoir prendre les routes asphaltées. 

NATURE – ENVIRONNEMENT – 
PROPRETÉ – SALUBRITÉ – HYGIÈNE
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Installation de nichoirs pour cincle plongeur 
(750 €)
Six nichoirs ont été placés sous les ponts des 
ruisseaux : Houdrigny, Berchiwé et Meix. 

   
    

Distribution de plants d’arbres et d’ar-
bustes indigènes dans le cadre de la se-
maine de l’Arbre 2022 (2.000 €)
La distribution a été organisée le 26 no-
vembre dernier. 

(Article rédigé par Bruno Watelet, Echevin).

Le Gouverneur de la Province de Luxem-
bourg rappelle les dispositions suivantes 
du règlement provincial relatif à l’élagage 
des arbres et la taille des haies le long des 
sentiers et chemins vicinaux :

Article 112. Les arbres plantés le long des 
sentiers et des chemins vicinaux de petite, 
moyenne et de grande communication, 
seront élagués au moins une fois tous les 
trois ans. L’élagage se fera jusqu’à quatre 
mètres de hauteur, dans tout le pourtour 
des arbres, d’après les instructions de l’ins-
pecteur des chemins. Les branches qui 
avanceraient sur le chemin, au-delà des 
fossés, ainsi que les racines qui avance-
raient sur le fossé, seront coupées aussi 
souvent qu’il sera besoin. 

Article 113. La hauteur des haies plantées 
le long des dits chemins, ne pourra excé-
der 1m50. Ces haies seront, chaque année, 

élaguées et ramenées à la hauteur fixée par 
le présent article et les racines en seront 
coupées toutes les fois qu’elles avanceront 
sur le sol des chemins ou sur les fossés.

Article 114. L’élagage des arbres ainsi que 
l’élagage et la tonte des haies devront être 
achevés pour le 15 juin de chaque année. 

Les déchets de ces élagages ne pourront 
être abandonnés sur les chemins ou sur 
leurs dépendances, et seront enlevés im-
médiatement avec le plus grand soin.

Article 115. Si pour cette date, l’élagage et 
la tonte n’avaient pas été opérés, il en sera 
dressé procès-verbal et les administrations 
communales y feront procéder d’office aux 
frais des propriétaires en retard d’agir. La 
contravention sera, en même temps, défé-
rée au tribunal de police.

VOIRIE VICINALE/ÉLAGAGE DES ARBRES ET TAILLE DES HAIES
RÈGLEMENT PROVINCIAL – RAPPEL
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Pascal FRANCOIS
Bourgmestre
Administration générale – 
Gestion du personnel –  
Travaux publics – Patrimoine – 
Urbanisme – Aménagement 
du territoire – Etat civil –  
Cimetières – Prévention – 
Police – Services de secours – 
Economie – Commerce – PME

Rue des Roses, 21
6769 Meix-devant-Virton 

  pascal.francois@ 
 meix-devant-virton.be
 063/57 62 25

 0473/99 89 55

Bruno WATELET
1er Echevin et Membre au 
Conseil de police
Enseignement, Agriculture – 
Eaux et Forêts – Chasses –
Fabrique d’églises – 
Environnement

Route de Meix, 15
6769 Gérouville

 bruno.watelet@gmail.com
 063/57 70 65

 0472/50 00 80

Michaël WEKHUIZEN
2ème échevin et Président de 
la Maison du Tourisme de 
Gaume
Tourisme – Culture – Sports – 
Jeunesse – Mobilité – 
Energie et Climat

Rue de Gérouville, 97
6769 Meix-devant-Virton

  michael.wekhuizen@ 
 hotmail.com

 0478/52 47 41

Colette ANDRIANNE
3ème Echevine
Communication – Bulletin 
communal – Site internet – 
Accueil (cadre de vie, qualité 
des services, …) – Petite en-
fance – Accueil Temps Libre – 
Finances communales

Rue de la Trembloie, 11
6769 Meix-devant-Virton

  colette.andrianne@
 skynet.be

 063/57 91 06
 0472/21 04 29

Patricia RICHARD
Conseillère communale 
et Présidente du CPAS
Affaires sociales
Aînés
Rue Grandchamps, 38
6769 Villers-la-Loue 

  richard.patricia21@
 gmail.com

 0472/12 66 94

Marc GILSON
Conseiller communal
Rue du Pargé, 6
6769 Meix-devant-Virton

 marc.gilson@scfg.be
 bureau : 063/57 23 29

 0476/91 89 14

Catheline HAYERTZ
Conseillère communale 
 Santé  
Rue Guinguette, 24
6769 Sommethonne

 davidmailleux@skynet.be

Philippe BRYNAERT
Conseiller communal  
Vieille Rue, 182
6769 Gérouville

 phb1707@gmail.com
 0474/43 68 84

Arnaud INGLEBERT
Conseiller communal 
Rue de Gérouville, 59
6769 Meix-devant-Virton

 arno.inglebert@yahoo.be
 0499/31 65 09

Caroline HANUS 
Conseillère communale
Rue des Roses, 4
6769 Meix-devant-Virton

 hanuscaroline@hotmail.be
 0496/11 94 00

Rose-Marie THIBE
Conseillère communale 
Rue des Douards, 22
 6769 Gérouville

 rose-marie.thibe@gmx.com
 0498/83 15 01

VOS REPRÉSENTANTS COMMUNAUX
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PROCHAIN BULLETIN COMMUNAL 

Rappel aux différents acteurs de la commune : 

Vos communiqués doivent impérativement 
nous parvenir pour 

le 1er juin 2023 au plus tard !

Renseignements : 
Colette ANDRIANNE

0472/21 04 29
colette.andrianne@skynet.be

Karl GOFFINET 
063/57 80 51 

karl.goffinet@meix-devant-virton.be


